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PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures
trente minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de Ta
séance du -mardi 29 novembre a été affi
ché et distribué.

Il n'y a ipas d'observation ?..«

Le procès-verbal est adopté. ,r

— 2 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION

DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Charlet
et des membres du groupe socialiste une
proposition de résolution tendant à inviter
le Gouvernement à verser immédiatement
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aux internés et déportés, ainsi qu'aux
ayants . cause des internes et déportés
morts ou disparus, un acompte provision
nel sur le pécule — et le cas échéant sur
la solde d3 captivité — promis par les lois
n° 48-1251 du 6 août 1948 et n° 48-1404
du 9 septembre 1948, ainsi que sur l'in
demnité compensatrice des pertes maté
rielles résultant de l'arrestation, de la dé
portation ou de l'internement.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n" 836,, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission des pensions (pensions civiles et
militaires et victimes de la guerre et de
l'oppression). (Assentiment .)

— 3 —

DEPOT D'UN RAPPORT '
/

M. le président. J'ai reçu de M. Ver
meille un rapport fait au nom de la com
mission de l'intérieur (administration gé-
péfale; départementale et communale,
Algérie) sur la proposition de résolution
de MM. Lecacheux, Michel Yver, Jozeau-
Marigné, tendant à inviter le Gouverne
ment à accoider à la ville de Cherbourg et
aux communes voisines sinistrées un se

cours d'urgence de 50 misions de francs
pour venir en aide aux victimes de l'inon
dation du 25 novembre 1949. (N° 835, an
née 1949.)

Le rapport a. été imprimé sous le n° 837
et distribué.

— 4 —

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT

M. le président.- J'informe le Conseil de
la République que j'ai été saisi de la ques
tion orale avec débat suivante:

« M. Raymond Dronne expose à M. le
ministre des affaires étrangères que la ré
solution de l'assemblée générale des Na
tions Unies du 21 novembre 1949, relative
à l'intégration du Fezzan dans le futur
État indépendant et souverain de Lybie,
contre le sentiment des populations inté
ressées, soulève une légitime émotion
dans toute l'Union française, et lui de
mande quelle attitude entend adopter le
Gouvernement français à la suite de cette
résolution. »

Conformément aux articles 87 et 88 du
règlement, cette question orale avec débat
a été communiquée au Gouvernement et
la fixation de la date du débat aura lieu
ultérieurement.

— 5 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMEpiATE

D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, la commission de
l'intérieur (administration générale, dé
partementale et communale, Algérie) 'de
mande la discussion immédiate de la pro
position de résoluiion de MM. Lecacheux,
Michel Yver et Jozeau-Marigné, tendant à
inviter le Gouvernement à accorder, à la
ville de Cherbourg et aux communes voi
sines sinistrées, un secours d'urgence de
50 millions de francs pour venir en aide
aux victimes l'inondation du 25 no

vembre 1949. (N0' 835 et §37, année 1949.)

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à. statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure. '

— 6 —

AIDE A CERTAINES CATÉGORIES D'AVEUGLES

ET DE GRANDS INFIRMES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. Je président. L'ordre du jour appelle
la discussion, de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier
l'article 20 de la loi n° 49-1094 du 2 août

1919 ayant pour objet de venir en aide à
certaines catégories d'aveugles et de
grands infirmes. (N° 828,. année 1949.) . -

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission de
la famille, de la santé publique et fc la
population. x

M. Vourc'h, rapporteur de là commission
de la famille, de la santé publique et de
la population. Mesdames, messieurs, la
proposition de loi qui vous est soumise,
adoptée par l'Assemblée nationale, néces
site une modification.

Dans son article 20, elle comporte en
effet une disposition qui n'est pas adé
quate. L'été dernier, par inadvertance, l'As
semblée nationale et le Conseil de la Ré

publique ont voté ce texte qui présente
une irrégularité. 11 est fait mention d'un
conseil supérieur .de l'assistance de France
qui doit donner son avis sur la. rédaction
du règlement d'administration publique.

Or,, il se trouve que ce soneeil supérieur
de l'assistance de France, créé par le gou
vernement de Vichy' en 1942 et composé
de membres élus pour trois ans, est
actuellement inexistant.

En conséquence, l'Assemblée nationale a
proposé de modifier l'article 20 de la loi
du 2 août 1949 et de le rédiger en ces
termes :

'« Un règlement d'administration publi
que déterminera les mesures nécessaire^
pour assurer l'application de la présente
loi. »

Voire commission de la famille et de la
santé, après avoir pris connaissance de
la proposition de loi, a émis à l'unanimité
un avis favorable. (Applaudissements .) ■

Mme Marie Roche. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme Ro
che.,

Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs,
si j'interviens ici, c'est tout simplement
parce que nous pensons qu'une loi pour
être effective doit être appliquée. Or, celle-
ci a été votée le 19 juillet dernier et elle
n'est pas encore effective.

M. le ministre a donné l'assurance à

l'Assemblée nationale qu'il allait faire
toute diligence pour son application ; nous
voudrions qu'il nous fasse ici la même
promesse, en s'engageant à la tenir, et
qu'il nous dise dans quel délai approxima
tif il pense que cette loi pourra être appli
quée. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État aux affaires économiques,

M. Robert Buron, .secrétaire d'État auto
affaires économiques. Monsieur le frésii'
dent, mesdames, messieurs les sénateurs,
je me trouve dans une situation particu
lièrement difficile puisque, venant pouï
un autre débat, on me demande d'engager
mon collègue de la santé publique. Cettt
position est d'autant plus difficile que la
loi du 2 août 1949 dont il s'agit a été pour
moi l'objet de préoccupations constantes
lorsque j'étais député ; quelques-uns d'en
tre vous savent d'ailleurs que mon souci
a été le même que celui que vient d'expo->
ser votre_ collègue. Je ne lui cacherai rien
en lui disant que j'ai déjà eu l'occasion'
d'intervenir à plusieurs reprises, auprès
de mon collègue de la santé publique et
de ses services, pour que la publication
d'un règlement d'administration publique
ne tarde pas. Ainsi nos camarades aveu
gles, les grands malades, les grands infir
mes civils, ceux qui n'ont aucune p-otec-
tion et qui, jusqu'à présent se considèrent
non sans raison comme des parias par
rapport à d'autres malheureux — notam-
mentles accidentés du travail et les assu
rés sociaux, malheureux, certes, mais mal
gré tout mieux protégés qu'eux — obtien
dront la satisfaction qu'ils demandent.

C'est dans cet esprit que j'avais voté
cette loi; c'est dans ce même esprit :que
M-. le ministre de la santé, à la suite de
nos appels à -tous, a demandé que l'effort
de ses services soit intensifié pour que
paraisse le règlement d'administration pu
blic nécessaire.

La proposition de loi dont -vous êtes
saisis .doit permettre la prise du règle
ment dans les plus courts délais; c'est
d'ailleurs en plein accord avec le minis*
tère de la santé et les commissions com->
pétentes que ce texte a été déposé. Il lè
vera le principal obstacle qui s'opposait à
cette réalisation que dans les deux assem
blées, dans la vôtre en tout cas, j'en suis
sûr, tout le monde attend avec une impa->
tience particulière. Les membres du Gou
vernement sont à vos côtés pour dire
leur désir de voir la loi du 2 août 1949
devenir sans retard une réalité concrète.-
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite .) ' ■

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close,

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.) .

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique.

« Article unique. — L'article 20 de la
loi n° 49-1094 du 2 août 1949 est remplacé
par' les dispositions suivantes:

« Un règlement, d'administration publi
que déterminera les mesures nécessaires
pour assurer l'application de la présente
loi. »

Personne ne demande la parole

Je mets aux voix l'avis sur la proposi
tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.\
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- 7 —

POLITIQUE LAITIÈRE EN MATIÈRE DE PRIX
ET LIBERTÉ DU MARCHE DES FROMAGES

DE GARDE. c

Discussion immédiate et adoption I
d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la décision sur la demande de discussion
immédiate de la proposition de résolu
tion de MM. Saint-Cyr, Dulin, Couinaud,
Bénigne Fournier, de Pontbriand, Naveau
et des membres de la commission de

l'agriculture, tendant à invitei*le Gouver
nement à reviser sa politique laitière en
matière de prix et à rendre immédiatement
la liberté au marché des fromages de
garde (n° 825, année 1949.)

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
- seil à statuer sur la procédure de discus

sion immédiate.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Je demande la parole, mon
sieur le président.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de l'agricul
ture.

M. Dulin, président de la commission dc
l'agriculture. Depuis que mes collègues de
la commission de l'agriculture et moi-
même avons déposé cette proposition de
résolution, • des négociations favorables
sont en cours avec les producteurs de fro
mages de garde.'

Mais, depuis notre décision, un fait nou
veau est intervenu: le Gouvernement a cru

devoir reprendre une politique que nous
avions unanimement condamnée: c'est la

politique de subvention en matière de
Leurre. Hier, le Gouvernement a décidé
de donner une subvention de 55 francs
par kilogramme de.beurre. C'est pour cette
raison que nous maintenons cette propo
sition de résolution que nous avions l'in
tention de retirer et que nous en dema n-,
dons la discussion immédiate. (Applaudis
sements à gauche et sur divers autres
bancs.)

M. le président. Il n'y a pas d'opposition
à la discussion immédiate ?...

La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission de
l'agriculture.

M. Naveau, rapporteur de la commission
de l'agriculture. Mesdames, messieurs, la
proposition de résolution qui vous est sou
mise aujourd'hui a été agréée, à l'unani
mité, par votre commission de l'agneul-

.ture. Elle a été légèrement modifiée pour
les raisons indiquées par le président de
cette commission, et nous regrettons que
le Gouvernement, dans ses délibérations
d'hier soir, nous mette, une fois de plus,
devant le fait accompli sans que le Parle
ment ait eu à donner son avis. (Très
bien!)

Elle revêt . une importance capitale et
"d'actualité dans les problèmes économi
ques de notre pays. C'est que, en effet,
notre économie laitière a une incidence di
recte sur le problème des prix et des sa
laires. Elle est particulièrement intéressée

par les décisions que prendra demain l'or
ganisation européenne de coopération éco
nomique sur la libération des échanges.
De plus, elle nécessite un élargissement de
crédits pour une politique intelligente de
stockage et de reports d'une saison sur
l'autre.

L'objet de mon intervention à cette tri
bune se bornera à la première partie de
la proposition de résolution se rapportant
à la revision de la politique gouvernemen
tale en matière de prix des produits lai
tiers et visera surtout la commercialisa
tion des beurres.

Il n'est pas inutile de faire un rapide
retour sur le marché des beurres, examen
rétrospectif que je ferai aussi brièvement
que possible.

Au printemps de 1949, le vent soxufftait
déjà au libéralisme et la liberté faillit être
accordée aux produits laitiers; mais les
producteurs eux-mêmes, justement in
quiets de la surproduction saisonnière qui
s'annonçait, craignaient que celle-ci n'avi
lit les prix et ne les abaissât au-dessous
du prix de revient. Ils devaient, de ce fait,
réclamer la garantie d'un prix minimum
et ainsi solliciter l'intervention de l'État.

Cette revendication, et peut-être aussi
d'autres considérations étrangères à la
production laitière, devaient amener le
Gouvernement à ne concéder au commerce

des produits laitiers qu'une liberté rela
tive en officialisant la fin du régime de
collecte et de rationnement pratiquement
réalisée depuis longtemps.

Dans l'obligation de fixer un prix mini
mum au-dessous duquel il y aurait péril
pour les producteurs de lait;- les pouvoirs
publics furent amenés à établir toute une
gamme de taxes à chacun des différents
stades de l'acheminement de la production
jusqu'à la table du consommateur.

On ne peut faire grief d'avoir manqué
de prudence à cette époque, mais c'est à
l'usage d'un règlement qu'on en décèle les
imperfections. Qu'il s'agisse de l'arrêté
ministériel fixant les prix d'été ou de celui
fixant les cours d'hiver pour la période de
sous-production, il existait entre les arti
cles 7 et 8 une contradiction qui he pou
vait que faire naître une certaine confu
sion.

Dans l'arrêté actuellement en vigueur,
ces articles précisent l'un et l'autre que le
prix de 500 francs sera celui du prix du
départ ferme pour les beurres fermiers.
Mais tandis que l'article 7 fixe à 678 francs
le prix au kilo du beurre fermier à la con
sommation — et en précisant toutes taxes
comprises — l'article 8 stipule que lorsque
le détaillant l'aura acheté directement à la

ferme ou sur les marchés de production,
il devra le vendre 570 francs, toutes taxes
comprises également.

J'avoue personnellement n'avoir pas très
bien compris, et le malheur est que je ne
suis pas le seul dans ce cas. Ces textes ont
peut-être été rédigés par des techniciens;
mais ceux-ci ne connaissaient certainement

pas la mentalité française. Pratiquement et
logiquement, ces textes sent inapplicables.

La plus grande réprobation du monde
paysan n'est pas, croyez-le bien, contre les
prix, départ producteur, qui leur sont im
posés, c'est-à-dire 370 francs en -été et
500 francs en hiver, prix non éloignés du
prix de revient. D'ailleurs, l'expérience
nous démontre que la notion des prix de
revient est parfois difficile à saisir et peut
donner lieu à des discussions légitimes
entre les parties d'égale bonne foi. Mais

i. ce oui est inacceptable et inexplicable,

c'est l'importance .de- l'éventail des prix
aux différents stades de la commercialisa

tion, qui porte à 150 francs en été et à
178 francs en hiver l'écart entre le prix
producteur et le prix consommateur, soit
près de 27 p. 100.

Il est intéressant de noter qu'en 1939
cette marge n'était que de 10 p. 100 au -
maximum.

Il y a nécessité et urgence à comprimer
au maximum cette marge intermédiaire
où l'État est lui-même partie prenante,
chaque fois que la précieuse denrée
change de mains. Nous en avons le moyen
en supprimant autant qu'il sera possible
ces stades de la commercialisation, gros
sistes, demi-grossistes, détaillants, instau
rés par le régime de. Vichy, pourvoyeur
de privilèges.

Si l'on réduit certaines marges elles-
mêmes qui étaient calculées pour la dis
tribution difficile de rations congrues, due
à la période de pénurie, la vente actuelle
est rendue plus lucrative depuis la dispa
rition du rationnement et le retour pour

.l'a consommation à une période d'achat
libre et normale.

Cet arrêté prévoyait également des
cours différents selon qu'il s'agissait de
beurre fermier ou laitier. Il s'expliquait
en partie, car il y avait lieu de marquer
la supériorité de l'un sur l'autre en ma
tière d'homogénéité, de présentation et de
la conservation de la marchandise.

Cependant, deux éléments sont contrai
res à son application. D'une part, les ap
pellations de beurre laitier, ou fermier
n'affirment pas, d'une façon générale et
formelle, une différence de qualité. Chez
les uns, chez les autres, il y a les bons
et les mauvais, et seul le consommateur,
doit rester juge en la matière.

D'autre part, le second fait est - plus
grave. Il a permis une fraude à grande
échelle. Acheté fermier, le beurre devient
facilement laitier et, par ce (baptême, pro
cure à son détenteur de sérieux bénéfices

de l'ordre d'une quarantaine de francs par
kilogramme. Le contrôle est pratiquement
impossible.

Ce n'est certainement pas cela qui a été
voulu, j'en suis convaincu, mais il faut
tout de suite arrêter cette honteuse spécu
lation.

On nous^a accusés bien souvent d'être

des dirigistes impénitents. Notre réserve
sur les méthodes libérales, comme au bon
vieux temps d'avant 1939, est basée sur
notre crainte que le manque de conscience
et l'appétit de gain, aujourd'hui encore
en épanouissement, incitent quelques-uns
à édifier des fortunes , sur le dos des pro
ducteurs et des consommateurs.

Qu'il soit difficile de les en empêcher,
cela n'est pas certain, mais qu'un texte
les mette à l'abri des poursuites, il ne
faut plus le tolérer.

Les coopératives laitières qui, a pçiorï,
paraissaient être avantagées 'par cette mé
thode, ont été consultées. Contraintes à
tenir des comptabilités régulières leur in
terdisant tout payement de soultes dé
nommées aussi « avances sur ristournes »,
elles étaient handicapées dans ce com
merce déloyal.

Elles préfèrent défendre. leur existence
dans une concurrence et une lutte au

grand jour. Cette expérience a vécu et
il faut en essayer une autre: liberté totale
des prix immédiatement. si nous sommes
assurés...
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M. Dulin, président de la commission de
%'agriniMure. Très bien!

M. le rapporteur. ...que l'approvisionne
ment des villes ne doit pas en souffrir et
que cette liberté prise en période encore
de pénurie pendant quelques semaines
n'apportera pas une hausse inflationniste
'dont seraient victimes les consommateurs
et que ne veulent pas les producteurs.

s non, liberté conditionnelle jusqu'au
printemps prochain et, parallèlement au
prix minimum garanti aux producteurs,
fixons pour le consommateur un prix pla
fond, ou plus exactement plusieurs prix
plafond, selon les régions de production
ou de consommation et ceci, sans distinc
tion d'origine.

,On pourrait réduire à l'extrême lb cou
loir entre ces prix production et consom-.
mation, couloir à l'intérieur duquel on
laissera jouer la concurrence entre les
différentes qualités d'origine quelconque.

Si l'on ^considère à sa juste valeur le
ïôia que jouent les coopératives laitières
dans la régularisation- du marché des
produits laitiers, il faut leur permettre
de remplir ce rôle à plein en leur accor
dant les crédits nécessaires au stockage
de la surproduction d'été pour la reporter
sur la période déficitaire d'hiver.

Sous le bénéfice d'une adaptation de

leurs statuts, pourquoi ne pas leur réser
ver le bénéfice des importations de beurres
étrangers ? Leur caractère de défense des
producteurs français leur montrerait leur
devoir de n'user de ces importations que

' dans la mesure où la production française
se révèle déficitaire et insuffisante pour
l'approvisionnement de la clientèle fran
çaise et pour tenir les limites du prix
abordable pour le consommateur.

Les marges de ces opérations d'impor
tation, confortablement autorisées par
l'État autour de 30 à 40 francs par kilo
gramme, dont bénéficient les détenteurs
de -licence, incitent ceux-ci à chercher à
augmenter le volume de -leurs opérations
sans souci des intérêts des producteurs
français.

Il en est dans ce domaine comme dans
celui des exportations d'animaux de bou
cherie. Les licences sont parfois distri
buées et honorées avant même que la
décision ne paraisse au Journal officiel.

Fort heureusement, ces importations,
)nt, paraît-il, laissé aux finances de l'État
des ressources appréciables.

Importer une denrée à meilleur compte
que les prix de la production française
pour freiner une hausse préjudiciable aux
consommateurs, sans que le prix de re-
yient français en soit affecté, est une ex
cellente opération. -

Cela ne veut pas -dire qu'il soit néces
saire de ristourner cet argent à une cer
taine catégorie de Français. Que l'État s'en
garde bien! S'il dispose de quelques mil
liards, je crois que nous serons tous d'ac
cord pour dire qu'il ne manque pas de
plate où les employer plus utilement. .

C'est pourquoi nous nous élevons contre
le système de subvention que l'on vient
de remettre en exercice, et quand je dis
nous, je crois pouvoir y associer les pro
ducteurs français.

• La subvention est critiquable dans son
esprit, dans son principe, comme dans
son application. C'est une méthode pares
seuse qui ne résout pas le problème, car
ce que ne donne pas la main droite du
consommateur. la main gauche du contri
buable l'apportera,

C'est une méthode trompeuse qui fausse
les marchés, entraîne la confusion et est
contraire aux lois naturelles.

Elle fausse toutes les données de . notre
économie nationale à un moment où l'on

s'apprête à revenir à la libre discussion des
salaires et où l'État sera bien souvent
choisi comme arbitre.

M. Georges Laffargue. Très bienl
»

M. le rapporteur. C'est encore une mé
thode qui ne facilitera, pas les bonnes
relations entre bailleurs et preneurs dont
les fermages sont calculés sur le prix de
base du beurre: Cette opération ne com
porte aucun encouragement pour le pro
ducteur, parce qu'elle aggrave le litige des
opérations des appellations de beurre dont
je vous entretenais au' début de mon
exposé, par la 'création d'un nouvel artifice
à la classification' déjà aUbitraire de> la
provenance sur la • qualité.

Elle sera inapplicable car il sera impos
sible de faire un contrôle sérieux sur les
bénéficiaires éventuels.

Elle n'a aucun intérêt pour le consom
mateur qui ne bénéficiera d'aucune baisse
réelle sur la généralité des beurres, cette
baisse spectaculaire ne s'appliquant qu'aux
beurres fins. Elle est onéreuse pour le
Tré^pr puisque près de 300 millions seront
nécessaires par mois à cette opération.

Nous nous refusons à penser qu'il soit
possible de concilier, les ^intérêts légitimes
des producteurs et des consommateurs,
sans une intervention financière de l'État.

Nous sommes persuadés qu'il est impos
sible de consentir une baisse pour le
consommateur par la. réduction de la
marge intermédiaire»

Nous croyons, une fois de plus, comme
le disait Pasteifr, que la vrai démocratie
est celle qui permet à chaque individu de
donner son maximum d'efforts dans le
monde. (Applaudissements.)

M. Georges Laffargue. Je demande la
parole.

\

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Je voudrais dire,
au nom de mes amis, avec quelle émotion
nous voyons le Gouvernement- revenir à
la, politique des subventions que nous
croyions désormais abolie.

Nous considérons que cette politique est
la plus grande des illusions parce que, ou
vous la financerez par la fiscalité, auquel
cas vous reprendrez à nos concitoyens,
par une autre forme, ce que vous préten
dez leur donner par la subvention; ou
vous l'alimenterez par l'inflation, auquel
cas vous reprendrez par la perte de valeur
de la monnaie ce que vous aurez donné.
(Très bien!)

Il n'y a pas d'exemples, dans aucun
pays du monde et même dans les plus
grands pays, que la politique de subven
tions n'ait conduit à un amenuisement de
la valeur de la monnaie. (Applaudisse
ments.)

Je voudrais d'autre part connaître quelle
est la politique économique que nous som
mes décidés demain à faire.

Nous sommes placés devant le problème
de l'Europe, et la question qui se pose,
est celle de la libération des échanges.
Nous entendons revenir les vieux mots

qu'on n'entendait plus: libération des
échanges, libre convertibilité des ihon-

naies, qui sonnent comme sonnaient les
slogans du libéralisme. Mais alors, il faut
jouer la partie complètement et elle sera
difficile à jouer; si vous la tentez en
l'ayant faussée au préalable, c'est-à-dire
en noyant notre production française, par
votre régime de subventions, dans une
sorte de nonchalance qui sera funeste,
vous ne pourrez pas dans le même temps
tenter la politique internationale qui doit
promouvoir et qui conditionne l'Europe et
le sort de la paix. (Applaudissements .)

Nous considérons quant à nous qu'il
faut revenir, comme on 1'^ fait, à une poli
tique de vérité et que doit s'évanouir la
vaniteuse prétention d'un Gouvernement
de s'imaginer qu'il peut, dans un pays,
réglementer les prix.

Les quelques exemples qui nous ont été
offerts, ces derniers temps, sont assez si
gnificatifs.

On peut essayer de réglementer les
.prix par des décrets, les prix en vérité se
réglementent autrement. C'est la loi de
offre et de la demande (Applaudisse

ments à gauche, au centre et à droite), la"
libre concurrence qui sont les seuls élé
ments d'équilibre des prix; il'n'en est pas
d'autres. Le Gouvernement pourra déter
miner à son gré le prix des pommes de
terre, si les pommes de terre sont trop
abondantes, le prix baissera, si les pom
mes de terre sont rares, le prix montera.

Nous voulons une politique de réalités
et nous protestons contre une ' politique
qui n'est que la politique de la vanité.
(Applaudissements à gauche et au centre.)

M. Primet. Je demande la parole.
i

M. le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Mesdames, messieurs, je n'a!
pas l'intention d'élargir le débat comme
M. Laffargue. Je limiterai mon intervention
au problème en discussion : Jà liberté à
rendre au marché des fromages de garde
et des fromages en général.

Voici les quelques observations que je
veux faire. ~ -

Le prix à la production des produits lai
tiers est actuellement sensiblement égal
et parfois même inférieur au (prix de re
vient, si bien que ce prix n'est pas suffi
samment rémunérateur ipour le produc
teur. 11 ne faut pas oublier en effet qu'en
raison de la sécheresse on enregistre une
hausse considérable desjprix des aliments
du bétail.

Il y a, par contre, une marge bénéficiaire
énorme entre les prix à la production et

des prix à la consommation. Dans cette
mai ge, nous trouvons, comme toujours,
les multiples taxes de "J'État qui abuse des
imipôts indirects, pilule beaucoup plus fa
cile à faire avaler aux contribuables que
lés impôts directs. 11 y a en outre les bé
néfices souvent scandaleux des multiples
spéculateurs. En définitive, les victimes
sont toujours -es mêmes, le paysan pro
ducteur et le consommateur, et tout parti
culièrement le consommateur des grandes
agglomérations urbaines.

Permettez-moi de citer un exemple sim
ple, le fromage du Port-Salut se vend, à
Paris, 488 francs le kilogramme et, dans
les petites agglomérations de province, si
tuées dans les départements de produc
tion, ce fromage se vend de 275 francs à
280 francs le kilogramme, chez le com
merçant détaillant. Il y a donc une nou
velle marge de plus de 200 francs qui dé^
casse les prix payés aux inmdncteurs.
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• Évidemment, nous sentons très bien que
bette proposition de résolution est la suite
d'une campagne de presse semblable à tou
tes les campagnes de presse qui naissent
Idans les périodes de pénurie. On est très
libéraliste dans certains milieux au mo
ment de la pénurie; à tout prix on veut
rendre la liberté quand il y a pénurie.
Nous savons pourquoi! C'est pour accen
tuer la spéculation sur le dos des consom
mateurs. Quand arrive par contre la pé
riode de surabondance, les libéralistes dis
tingués sont les premiers à réclamer à cor
et à cri la réglementation des prix. Nous
l'avons bien souvent constaté.

Il y a quelques instants, M. Laffargue,
oubliant peut-être que M. Naveau était rap
porteur, se réjouissait des propos qu'il, te
nait parce qu'il était ravi ie découvrir un
libéraliste de plus. Cependant, vous êtes
au Gouvernement partisans du libéralisme
et du dirigisme réunis et en associant les
qualités ou plutôt les défauts des uns et
des autres, vous n'arrivez pas à trouver
de solution aux problèmes parce que, tout
simplement, il n'y a pas de planification
possible dans le désordre grandissant du
régime capitaliste., (Exclamations sur di-
pers bancs.)

Enfin, je voudrais à l'occasion de ce
Bébat, dénoncer une fois de plus le scan
dale, qui continue, des importations de
fromages. Alors qu'en France nous pro
duisons en. quantité suffisante, des fro
mages de qualité, de diverses catégories et
pour tous les goûts, nous apprenons cha
que jour l'importation de fromages venant
de Hollande, du Danemaik, de' Finlande,
et d'ailleurs.

J'ai ici un document officiel que M. le
ministre Buron doit bien connaître.puis
qu'il s'agit du Bulletin économique de la
société d'études économiques et documen
taires du 28 novembre 1919. Ce document

nous apprend que nous importons de Fin-,
lande des fromages de type Ementhal,
dont la teneur en matières grasses esi de
£5 p. 100, au'prix de 366,70 francs le kilo
pour les catégories A et B, de 318,20 francs
pour les catégories C et D. Ces fromages
sont importés à des prix supérieur? aux
prix de production en France des mêmes
catégories, et revendus aux consomma
teurs. de la Seine 'à 477 francs le kilo net

pour les catégories A et B et 415 francs
le kilo net pour la catégorie C. C'est peut-
être une façon de « construire l'Europe »,
mais, en tout cas, ce n'est pas un moyen
de relever l'économie de notre pays. L'in
cohérence -de vos importations a. tou jours
pour conséquence ou le gaspillage des de
niers de l'État ou des difficultés crois
santes pour le consommateur et le paysan
français. (Très bien! à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. de
Pontbriand. ■

M. de Pontbriand. Mesdames, messieurs,
s'il est exact que la subvention sur les
beurres, de l'ordre de 45 à 65 francs, sera
attribuée ces . jours-ci, le Gouvernement
ouvre la porte aux transactions malhon
nêtes. Pour répartir équitablement ces
subventions, il faudrait rétablir le diri
gisme en la matière, or nous rie voulons
plus de politique dirigiste (Applaudisse
ments sur divers bancs). Nous voulons la
liiberté avec sauvegarde des prix de re
vient (Mouvements divers) : le Gouverne
ment peut le faire s'il le veut. Il n'a tout
simplement qu'à suivre et pratiquer une
politique de stockage. C'est ce qui aurait
dû se faire depuis des mois. Nous- n'au
rions pas eu la grande crise que nous
avons connue au mois de septembre der
nier.

1 En un mot, la répartition judicieuse des 1
subventions est, je le répète, irréalisable.
Beaucoup d'entre nous sont présidents de
coopératives laitières. Eh'bien! mes chers
collègues, attendez-vous, dans les mois à
venir, à être saisis de nombreuses de
mandes de levée d'immunité parlemen
taire (Sourires) car, qu'on le veuille ou
non, nous serons en infraction. (Applau
dissements sur- de nombreux bancs.)

M. Robert Buron, secrétaire d'État aux
affaires économiques. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État aux affaires économiques.

M. le secrétaire d'État aux affaires éco
nomiques. Mesdames, messieurs, ce n'est
pas sans me sentir quelque peu impres
sionné que je fais, mes débuts devant une
assemblée parlementaire comme la vôtre.

< J'ai pensé qu'il était de mon devoir de
venir ici exposer la position du Gouver
nement dans le problème que vous venez
d'évoquer.

Puisqu'il était question des fromages Je
garde, je rappelle qu'une certaine presse
m'a donné, dans cette opération; une part
de responsabilité peut-être plus- grande
encore que celle du ministre de l'agricul
ture.

Par conséquent, je pense normal de ve
nir m'en expliquer et, aussi bien, puis
qu'on a fait allusion à la décision prise
en matière de beurre, je pense aussi qu'il
est utile qu'un certain nombre de données,
de faits, soient- apportés à cette tribune.

J'ai lu avec un intérêt très particulier
le rapport et j'ai écouté avec une atten
tion toute spéciale les données commen
tées par M. le rapporteur. Me permettra-
t-il de lui dire que je suis en complet
accord avec lui, notamment pour tout ce
qui concerne la page 3 ?

Je lis : « Est-ce à dire qu'il faille aban
donner le.marché des produits laitiers à
la pleine liberté sans surveillance et sans
orientation ? Évidemment non. »

Bien qu'il parle au nom de la commis
sion de l'agriculture, ce n'est peut-être pas
exactement le même écho que j'ai en
tendu dans les interventions qui ont suivi.

Je continue à lire: « Nous pensons que
doit subsister la notion de prix de revient
du lait dans le cadre du décret du 23 fé
vrier 1918 et que le prix maximum du
lait à la consommation devrait continuer
à être taxé sur ces bases pour les périodes
d'été et d'hiver.

« C'est autour de ce prix optimum que
se développerait la politique laitière du
Gouvernement pour limiter le plus pos
sible les variations des prix des produits
de,, transformation du lait: beurres et fro
mages.

« Les moyens d'équilibrer les prix de
ces produits sont connus de tous : en cas
de surproduction ou de baisse, stockage
des produits laitiers et exportation; de
vant la pénurie et la hausse, libération
des stocks et importations.

« Une telle politique conforme à l'inté
rêt général d| pays suppose évidemment
la mise à la disposition des organisations
professionnelles des crédits et de l'équi
pement frigorifique nécessaires. »

Sans même que je prenne parti au nom
du Gouvernement, qu'il me,soit permis
de constater que, dans ces cinq phrases
que ie viens de relire, sont définis deux

principes: action pour limiter le plus pos*
sible les variations de prix des transfor
mations de lait — et ceci n'est peut-être
pas la liberté absolue — ; mise à la dispo
sition des organisations professionnelles
des crédits et des équipements frigori
fiques nécessaires — et ceci nécessite, au
moins dans une certaine mesure, une in-.
tervention de l'État.

Mesdames, messieurs, il est un principe
sur lequel, quelles que soient nos diver
gences doctrinales ou nos positions politi
ques différentes, un accord sera forcément
obtenu et, ce principe, le plus vieux
principe exprimé au monde en matière
agricole, c'est qu'il faut que les hommes
prennent les mesures nécessaires pour
compenser les irrégularités de la nature.

Permettez-moi de vous dire que le plus
célèbre des ministres de l'agriculture du
monde s'appelait Joseph et qu'il fut mi
nistre de l'agriculture du Pharaon. C'est
une vieille histoire que vous retrouverez
dans la Bible, c'est l'histoire des sept va
ches grasses et des sept vaches maigres.

Et, en définitive, .qu'a fait Joseph, sinon
suivre les recommandations qui vous sont
faites par le rapporteur de la commission
de l'agriculture ? (Sourires.)

Messieurs, je vous vois sourire, mais je
pense qu'en effet c'est la politique du
stockage, c'est la politique d organisation
des marchés que vous trouvez défendue
dans le plus vieux livre du monde et je
pense qu'aucun d'entre nous ne se sent
gêné d'avoir derrière lui cette conception,
qui nous est commune dans ce domaine,
car à une telle référence nous pouvons ai
sément nous rallier.

Par conséquent, ce que' vous demandez,
en fait, dans ce domaine, c'est essentiel
lement un effort accru de l'État en faveur

de l'organisation et je constate que per
sonne ici n'a recommandé particulière
ment que cet effort soit fait par des ini
tiatives privées, mais qu'on a demandé au
contraire que ce soit l'État, et non sans
raison, qui prenne les initiatives néces
saires pour stimuler, cette, politique d'orga
nisation, de stockage et de développement
des frigorifiques.

Ladite politique a été prévue avec in
suffisance, mais développée cette année
dans le cadre de ce qu'on appelle le
« plan ». Sur ce point, l'accord étant fait
quant aux principes, il s'agit de savoir si
la mesure prise par le Gouvernement en
ce qui concerne la subvention, ou plus
exactement le report du prix du beurre
laitier sur la base du prix du beurre fer
mier jusqu'au 15 avril, contient, elle, une
atteinte si particulièrement grave à des
grands principes.

M. le rapporteur a satisfaction et peut-
être la presse n'a-t-elle pas très bien ren
seigné tous les membres de cette haute
assemblée.

M. Marc Rucart. Elle n'est plus la haut»
Assemblée.

Kl. le secrétaire d'État. Une assemblée
est toujours haute par la qualité des
membres qui la composent et auxquels je
tiens à rendre hommage. - . ■

M. Marc Rucart. Merci pour elle! (SourU
res.)

M. le secrétaire d'État. Le rapporteur a
dit tout à l'heure — et il avait satisfac
tion sans le savoir — qu'il pensait que
ce qui était gagné par la différence des
cours d'impoi tation de certains beurres
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ne devait ni être perdu dans les gouffres
du Trésor ni bénéficiei* à des gens qui ne
le méritaient pas. Qu'il me permette de
dire que la mesure qui a été prise est
essentiellement, pour ne pas dire pour
95 p. 100, financée par la péréquation
et que le problème des subventions à
été évoqué par.' M. Laffargue dans des-
termes qui, à la différence de tempé
rament près, me rappellent - l'interven
tion d'un jeune député en 1947 à l'As
semblée nationale, dans le même esprit,
sinon avec les mêmes mots. La crainte

de M. Laffargue sera sans doute vaine car
ce n'est pas par une subvention que sera
obtenu le rapprochement du beurre laitier
sur la base du beurre fermier. La diffé
rence de cours entre les beurres importés
et le fait qu'il suffit de maintenir ces prix
jusqu'au mois d'avril, à l'heure où vien
dront les prix d'été, permet cette solu
tion. .

Je voudrais savoir, en définitive, si vous
considérez qu'il y a une telle différence
de principe avec ce que j'appelais, d'une
expression qui vous a fait sourire et même
éclater de rire, la politique de Joseph...
(Sourires)- — il s'agit toujours de celui
de, la Bible — si vous trouvez une diffé
rence dans ce domaine, entre les mesures
demandées par le rapporteur, auquel je
me rallie volontiers, et le fait de s'effor
cer d'éviter que le fait naturel de l'abon
dance estivale du beurre ne soit supporté
par les consommateurs.

C'est une application du même principe
qui a dicté la position du Gouvernement
et vous ,devez vous réjouir de ce que les
circonstances aient permis- cet effort qui,
du point de vue des consommateurs, re
présente une baisse de 20 points sur le
minimum vital, baisse qui, dans la situa
tion actuelle, ne saurait être considérée
comme négligeable.-

Nous nous sommes donc efforcés de con
cilier ce désir qu'exprimait un des ora
teurs, désir de garantir un prix aux pro:
ducteurs, avec le désir de garantir aussi
aux consommateurs des possibilités d'achat
de cette denrée essentielle.qu'est le
beurre.

1 Au mois d'avril, lorsque la campagne
d'été sera entamée, il sera sans doute
alors possible de revoir le problème. Au
jourd'hui, je ne pense pas qu'il soit d'au
tre politique possible que celle suivie par
le Gouvernement.

Je m'excuse de cette trop longue digres
sion sur le beurre. J'étais venu pensant
qu'il s'acissait de fromages, que l'inti
tulé de votoe rapport appelle « frcirjgea
ii garde » e.' que j'avais entendu app'ur
moi-même « fromages nobles », au moins
par ceux qui les produisent. -

En ce qui concerne les fromages de
garde, le problème vous le connaissez. 11
a été longuement évoqué dans les tra
vaux des commissions. La situation est en
effet particulièrement grave dans ce do
maine, car on a constaté dans les derniers
mois une hausse des prix telle que le
gruyère, qui valait 14 fr. 60 le kilogramme
et dont le. prix taxé a été fixé à 394 fr. 40
avec label et à 344 francs sans label —
soit des coefficients de 27 et 23,5 — a
atteint des cours largement supérieurs
dans la pratique, représentant un coeffi
cient, par rapport à l'avant-guerre, dépas
sant largement 30.

M. Georges Pernot. Avec l'autorisation
de nombreux préfets, en raison des cir
constances. monsieur le ministre.

M. le secrétaire d'État. Je vous en donne
volontiers acte, monsieur le sénateur, et
je reconnais que le trouble du marché a
été provoqué; dans de nombreux cas, par
le fait que les préfets n'ont pas respecté
la consigne donnée sur le plan national
et ont autorisé des indices supérieurs à 30.

- M. Georges Pernot. Parce que les taxa
tions telles qu'elles étaient établies' ne
pouvaient pas être respectées. Voilà la
raison.

• M. le secrétaire d'État. J'entends qu'une
taxation au coefficient 27,.par rapport à
l'avant-guerre, vous paraît insuflisante
pour pouvoir être respectée- Je reconnais
les difficultés particulières à certains dé
partements. Il est tout de même normal de
souligner que cette taxation au coefficient
27 n'est pas une taxation excessivement
basse par rapport à tant de cours des pro
duits agricoles.

La crainte que légitimement le Gouver
nement. pouvait avoir — et je suis sûr
que vous l'avez à votre tour partagée —
c'est celle-ci, c'est de voir, aveè. la hausse
du prix du gruyère et des fromages de
garde, le prix du lait à la production
passer de 28,50 ' à 38,50 dans un certain
nombre de cas que j'ai moi-même fait

'constater.' D'où if ressort qu'ils risquent
de peser en même temps sur le prix du
lait de consommation, dans les jours aùi
viennent, par suite, d'un accroissement
des quantités de lait allant au fromage.

Si le secrétaire d'État aux affaires éco
nomiques a le devoir de se pencher sur
les problèmes de chaque catégorie de pro
ducteur et s'il a le devoir de prendre en
considération particulièrement les 'intérêts
des producteurs agricoles et des produc
teurs laitiers, il a aussi le devoir de pen
ser à la défense des consommateurs. S'il

y a beaucoup de ministères techniques
dont relèvent telle ou telle fraction de
professionnels, il n'est guère que le secrér
taire d'État aux affaires économiques qui
ait dans ses attributions de veiller à

l'équilibre des prix dans l'intérêt du
consommateur.

Vous savez bien que si, comme le disait
M. le rapporteur. ii a été envisagé de re
porter de quinze jours la discussion, ce
fut en raison des mesures qui ont été pri
ses pour essayer de mettre de l'ordre dans
ce marché.

Ce qui compte, dans cette affaire, c'est
ceci: devant le trouble résultant des ins
tructions contradictoires des préfets, de
vant le trouble résultant — et M. Primet

le signalait tout à l'heure — du taux au
quel certaines importations ont été per
mises, le marché s'est trouvé déréglé.

Deux solutions étaient possibles. Tout
d'abord, celle que -vous préconisez, c'est-
à-dire le retour à la liberté immédiate.
J'estime que, s'il est toujours dangereux
de revenir à la liberté immédiate quand
un marché est en état de déséquilibre, il
faut, au contraire, revenir à la liberté
quand il se trouve, à la fois en état d'équi
libre des prix et en état d'équilibre de la
production.

Aussi bien, est-ce en plein accord avec
les producteurs qu'ont été envisagées cer
taines importations dont je tiens à dire à
M. Primet qu'elles ne pèsent nullement
sur la situation économique de notre pays,
étant donné qu'elles sont faites à l'aide
des droits de tirage que nous avons sur la
Finlande et dont nous n'avons pas l'usage.

Vous savez que notre balance commer- ,
: ciale avec de nombreux pays s'est amé

liorée dans les derniers mois. Le problème
se pose souvent pour nous, par rapport à
certains pays, de l'utilisation de nos droits
sur eux, -et, dans le cas particulier, étant
donné que tout le monde, producteurs,
coopératives, industriels représentants des
services publics, constataient qu'il y avait
un manque de ressources par rapport à
l'avant-guerre, manque de ressources
aussi par rapport aux besoins du moment,
les importations, décidées d'un complet
accord, ne me paraissent devoir heurter
l'opinion de personne, quelle que soit
sa position.

»,

Dans ces conditions, il a été décidé de
procéder à ces importations et de faire
preuve pour les grands centres d'une cer
taine tolérance, à. condition que celle-ci
aboutisse -à une remise en ordre, gage
même du retour à la liberté que je
souhaite, autant que quiconque dans cette.
Assemblée, pourvu qu'il se passe dans
l'ordre et non pas dans le dévergondage
des prix.

L'attitude prise par le Gouvernement a
suscité quelques critiques et quelques re
mous avant-hier et hier. Qu'il me soit
permis de dire que j'ai éprouvé quelque
déception quand je me suis aperçu que,
malgré" les- engagements pris — je ne
veux pas dire la foi des traités, car il n'y
en a pas eu — malgré les engagements
pris par les professionnels vis-à-vis du
Gouvernement, les fromages, qui étaient
vendus aux Halles de Paris aux prix to-'
lérés pour les fromages avec label, étaient
pour la plus grande partie des- fromages
sans labe^ et qu'une certaine spéculation
a pu faire, à cette occasion, des bénéfices
regrettables.

Quoi qu'il en soit, le problème sc pose
nettement. L'effort de libération est

permis, les possibilités sont données, ré
pondant à vos vœux. Ou bien sera atteint
le résultat souhaité, et que les profession
nels se sont engagés, à l'aide même des
importations, "à obtenir, et — c'est mon
vœu le plus cher — la situation se trou
vera rétablie et la liberté que nous dési
rons tous sera obtenue; ou bien, au con
traire, il y aura, malgré les promesses
faites, non-respect des engagements pris,
et alors se posera le problème de savoir
si, pour favoriser la production du gruyère
et du cantal, on peut laisser le prix du
lait de consommation courante et les
quantités de ce lait menacés par la con
currence facile- du gruyère et du cantal.

C'est une question de gouvernement qui
se posera alors.

Je veux être -persuadé que, malgré la
déception à laquelle j'ai fait allusion, il
sera possible d'obtenir le respect des. en
gagements pris et que, dans quelques se
maines tout au plus, la liberté que vous
souhaiter, que nous souhaitons, sera ren
due, mais, comme le disait M. le rappor
teur, une liberté qui ne permette pas une
hausse spéculative, qui assure un appro
visionnement rationnel au consommateur.

Sur de point, je rejoins donc totalement
les conclusions de M. le rapporteur.

Je ne veux pas faire déborder cette
question, que j'ai traitée peut-être trop
longuement. Si j'ai fatigué l'attention de
cette Assemblée, je m'en excuse. 11 me
semble, en tout cas, que nous devons re
tenir trois conclusions de ce débat.

La première, c'est la nécessité de faire
l'effort essentiel pour.l'équipement de
l'agriculture en organisant les marchés
des produits laitiers. >

La seconde, c'est que, quelles que soient
les positions prises et paraissant les plus
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justifiées, l'effort fait pour l'importation
des beurres au profit du consommateur ne
semble pas pouvoir être contesté. Plus
tard, le 15 avril, le problème se posera
dans des conditions nouvelles.

La troisième, c'est qu'il me reste à émet
tre un vœu, à savoir que le désordre du

'marché du fromage de garde, qui risque
d'avoir des conséquences redoutables' à la
fois pour la consommation et pour la pro
duction, prenne fin, permettant le retour
& la liberté que nous souhaitons tous, tant
du côté des Assemblées parlementaires
que du côté du Gouvernement. ( Applau-
dissemets sur certains bancs à gauche.)

M. de Pontbriand. Ce n'est qu'un vœu!

. M. le président. La parole est h. M. In
président de la commissionde l'agricul
ture.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Monsieur le ministre, mes
chers collègues, depuis quinze jours,
nos journées sont occupées à régler cette
délicate question des fromages de garde.

C'est ainsi que, grâce à M. le ministre
de l'agriculture, une solution a été trou
vée donnant satisfaction aux produc
teurs.

C'est pour cette raison que, ce matin,
à la commission, j'avais demandé, tou
jours d'accord avec M. le ministre, que
la question fût remise à quinzaine.

Mais, en écoutant la radio, mes collè
gues et moi avons entendu que le Gou
vernement, contrairement aux indica
tions qu'on nous avait données hier soir,
avait institué une subvention de 65 francs
par kilo sur les beurres.

Je voudrais rappeler que le Conseil de
la République avait condamné cette sub
vention, du temps où M. Coudé du Fo
resto l'avait instituée, et que le Gouver
nement avait reconnu que nous avions
raison puisqu'il l'avait supprimée.

Je voulais indiquer également que le
service provisoire de l'économie laitière
où sont groupés les représentants des pro
ducteurs, des coopératives, des indus
triels, de l'administration et des consom
mateurs, c'est-à-dire l'ensemble des fa
milles françaises, avait décidé à. l'unani
mité d'élever une nouvelle protestation
auprès de M. le ministre de l'agriculture
contre le principe de l'extension, dans
l'état actuel du marché, d'une subvention
sur les beurres.

C'est donc l'unanimité de la commu-
. nauté française qui a protesté.

C'est de cela, monsieur le ministre,
que la commission de l'agriculture s'est
fuit l'écho aujourd'hui.

Elle est particulièrement satisfaite dé
trouver ici présent le secrétaire d'État
aux affaires économiques. Nous savons,
en effet, par •expérience, que lorsque
l'agriculture ' se . débat pour faire respec
ter ses droits, elle trouve souvent en
face d'elle l'économie nationale. 11 n'était

plus question de parler des fromages de
garde puisqu'il nous avait été indiqué que
la négociation entreprise ne' devait pas
être discutée dans cette enceinte. Mais,
monsieur le ministre, vous nous avez sur
tout parlé de cela.

Je voudrais rappeler comment s'est dé
veloppée cette politique des fromages de

' garde, des fromages nobles.

■ On a taxé les fromages à un prix de
377 francs- le kilogramme.

Le Gouvernement a importé de certains
pays, notamment du Danemark et de la
Ilollande, des fromages à 397 francs le
kilogramme, donc à un prix plus élevé
que les fromages français. Ce même Gou
vernaient, qui faisait poursuivre par le
contrôle économique, les produateurs de
fromages, revendait à la même époque les
fromages au détail à' 577 francs le kilo
gramme.

Il en est de même exactement pour
le beurre, mais en. sens inverse. Le

beurre à l'importation vaut actuellement
405 francs le kilo alors que le beurre de
production française vaut 605 francs. Dans
ce cas là non plus, les consommateurs ne
profitent pas de l'opération.

Le Gouvernement le vend au même prix,
et le ministre des .finances, qui vient de
sortir, m'indiquait récemment qu'il avait
réalisé/un bénéfice de deux milliards et.
demi sur l'opération. ( Très vifs applaudis
sements sur de nombreux bancs.)

M. Georges Laffargue. C'est la nationa
lisation des prix!

M. le président de la commission de
l'agriculture. Je ne suis pas spécialiste
des règles budgétaires, mais j'appelle cela
une caisse noire.

J'attire, en outre, tout particulièrement
l'attention de cette Assemblée sur' une
lettre que j'avais adressée à M. le minis-.
tre de l'agriculture, à la demande des pro
ducteurs laitiers, retenez bien la date, le
11 août 1949. En voici la teneur:

« Monsieur le ministre, je vous confirme
l'entretien que j'ai eu ce matin avec -votre
conseiller technique. J'étais venu lui faire
part de l'émotion causée dans les milieux
de production laitière à l'annonce d'im
portations de produits laitiers. Votre
conseiller technique m'a rassuré, me con
firmant que ces importations seraient
faites seulement dans le cadre des accords
actuellement conclus et sans augmenta
tion des contingents. \

« Je lui al indiqué que j'étais d'accord
avec la lettre que vous avait adressée le
26 juillet M. Aurion, président du service
provisoire de l'économie laitière et rela
tive à la suppression des taxes sur les
prix du lait et des produits laitiers aux
eclielons successifs de vente. »

« Cette extension de la liberté est le

désir unanime de foute la profession lai
tière, et c'est ce vœu dont il vous a été
fait part' dans la lettre du 26 juillet sus
visée.

« Je vous serais reconnaissant' de me
faire connaître quelles sont les raisons
pour lesquelles le- Gouvernement s'oppose
à rendre la liberté totale aux produits lai
tiers, car je considère avec les producteurs
que la persistance d'une telle politique ne
peut avoir que les plus fâcheuses consé
quences sur l'approvisionnement Jû mar
ché et l'avenir de la production.

« J'ai appelé également l'attention de
votre, conseiller technique sur les retards
apportés au stockage des beurres car, des
renseignements qui m'ont été donnés, la
lettre d'agrément n'aurait été signée que
le 5 juillet, c'est-à-dire beaucoup trop tard
et au moment où la sécheresse avait com
mencé à restreindre la production laitière.
Pour être efficace ce stockage aurait dû
commencer au début de j<uin^ selon la de
mande exprimée par les producteurs eux-
mêmes.

« Je sais, monsieur le ministre, que,
personnellement, vous vous êtes employé

•à obtenir cette lettre d'agrément beaucoup

plus tôt* mais il est de mon devoir de
président de la commission de l'agricul
ture, et étant donné les incidences que
peut avoir le retard apporté au finance
ment des beurres stockés, de rechercher
les responsabilités. » ■

Or, mesdames et messieurs, depuis cette
lettre du 11 août, à laquelle d'ailleurs,
prudemment, on ne m'a pas répondu, la
situation laitière a évolué.» Je voudrais
vous rappeler cette évolution.

Au mois de juin, nous avions pléthore
de produits laitiers. C'est à ce moment-là,
monsieur le ministre, que nous avons de
mandé la liberté, avec faculté de report,
par l'intermédiaire du stockage, de façon
à égaliser, -le cas échéant, les prix en
période creuse.

C'est ainsi que, si on avait, à ce- mo-
ment-là, organisé le stockage des beurres,
en y associant, d'accord avec la profes
sion, certaines importations, si on avait
rendu la liberté malgré la sécheresse que
nous avons connue deux mois après, sé
cheresse à laquelle a succédé ce que j'ap
pelle « le printemps d'automne » qui nous
a valu une production laitière à nouveau
normale, vous auriez eu la stabilité des
cours dont auraient profité les consomma
teurs.

Actuellement, avec votre système d'im
porter des produits plus chers que des
produits français et d'en mettre le bénéfice
dans les caisses de l'État, ou bien de faire
une opération comme celle qui a été déci
dée hier, ce ne sont pas les consomma
teurs qui en profitent. En effet, si vous
considérez la subvention que vous avez
accordée, en tenant compte de la consom
mation par habitant, vous arriverez à 10
ou 15 francs par mois et par habitant. On
ne peut dire que cela -puisse influer sur
le niveau de vie d'un ouvrier ou d'un

employé.

Je crains également, "qu'avec . la poli
tique du Gouvernement qui paraît s'amor
cer, et lorsque les conventions collectives
seront appliquées, et que, par ,conséquent,
vous aurez une augmentation sensible des
salaires, je suis sûr, et vous l'avez dé
claré d'ailleurs vous-même devant la com
mission des affaires économiques de ce
conseil, que vous n'aurez plus qu'une so
lution, celle que vous appelez la compres
sion des prix agricoles. .

On nous promet la liberté au mois de
février: nous craignons qu'elle se retourne
contre la production agricole. Hélas ! nous
en avons des exemples. Je voudrais rap
peler à l'Assemblée que les producteurs
de blé avaient accepté, dans le cadre du
prix -de revient, la fixation du prix du
blé à 2.500 francs alors qu'il leur revenait
à 2.700 et 2.800 francs,-à condition quo
les produits industriels baissent - leurs
prix. De cela le Gouvernement avait pris
l'engagement.

Les producteurs industriels n'ont pas
baissé leurs prix; le Gouvernement vient
de fixer, par contre, le. prix de la betterave
à 4.500 francs, pour une densité de 8° 5. -

Or, du fait de la sécheresse, le tonnage
en betteraves a considérablement diminué,
et la densité en saccharose a également
décru très sensiblement.

Le producteur de betteraves qui, l'an
née dernière, touchait 4.000 francs pour
une tonne de betteraves, avec la produc
tion actuelle ne touchera toutes propor
tions gardées que de 1.800 à 2.000 francs,
c'est-à-dire la moitié du revenu de l'an
née dernière.

Par contre, pour la même période con
sidérée, les engrais ■ et la main-d'œuvre
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ont été augmentés, les engrais à concur
rence de 30 p. 100 et la main-d'œuvre agri
cole à concurrence. de 20 p. 100.

Nous craignons que cette politique que
nous considérons — en regrettant le mot

• — comme une politique antiagricole se
poursuive et Qu'elle s'exerce toujours au
dépens de l'agriculture française. (Applau
dissements sur de nombreux bancs.)

C'est pour la même raison que nous re
grettons — je m'excuse de revenir sur
L'exemple du 'fromage — qu'on ait pour
suivi des producteurs. La police judiciaire
est même intervenue. Dans la réglementa
tion actuelle, le Gouvernement n'a pas
l'autorité suffisante car il n'a pas les
moyens de contrôle qu'il lui faudrait pour
se faire obéir.

Je voudrais vous rappeler qu'un de vos
prédécesseurs, appartenant à, cette assem
blée, avait dit aux boulangers qui enten
daient supprimer les tickets de pain :
qu'ils allaient voir ce qu'ils allaient voir.
Or, qu'a décidé M. Coudé du Foresto ?
Tout simplement la suppression des tickets
de pain, comme le voulaient les 'boulan
gers. Ils ont obtenus entière satisfaction
ainsi que la population.'

Citons l'exemple d'un autre produit,
l'huile. Il y a quelques jours, M. Lesieur,
que 'tout le monde connaît a adressé à
M. le président du conseil une lettre pleine
de propagande, où il disait: « Si, à telle
date, vous n'avez pas supprimé les tickets

, d'huile, je rendrai de moi-même la liberté
à cette denrée.

Qu'a fait le Gouvernement auquel vous
appartenez ? Il a simplement publié un
communiqué, il y a quatre jours, décla
rant aue l'huile était rendue libre. M. Le-

sieur a donc gagné sur toute la ligne.

C'est sur ces paroles que je terminerai
en vous disant, . monsieur le secrétaire
d'État aux affaires économiques, que les
agriculteurs français ont l'impression
d'être tout particulièrement visés.

L'esprit d'individualisme qui les anime
ainsi que leurs qualités d'indépendance
font que l'on exerce sur eux une forte

"pression.
Mais, craignez une chose, c'est que

l'effort qu'ils ont poursuivi depuis la libé
ration, avec de modestes moyens, s'affai
blisse si vous, continuez cette politique.

Ce sont les consommateurs eux-mêmes
et la vie économique du pays qui en sup
porteront les lourdes conséquences. Il faut
craindre que les surfaces ensemencées en
betteraves et en blé soient réduites.

Je ne sais pas M. le ministre si vous
vous êtes renseigné. Mais, dans la période
considérée, 60 p. 100 seulement des en
grais de l'année dernière, sont achetés par
les agriculteurs. .

Je voudrais terminer en citant un fait
constaté personnellement. Six tracteurs
ont été attribués à mon département cette
semaine.

Il y a quelques mois, on se les dispu
tait.

Sur' les six tracteurs, cinq ont été refu
sés parce que les moyens de trésorerie des
agriculteurs sont maintenant extrêmement
limités. 11 en est de même pour les engrais.

En considération de tous ces faits, je
demande au Gouvernement de reviser sa
politique agricole parce que, je le dis et
je le répète, l'agriculture française est une
des forces vives de la République. (Nou
veaux applaudissements SUT les mêmes
bancs.)

M. Westphal. Dulin au pouvoir! (Sou
rires.)

M. le secrétaire d'État. Je voudrais ré
pondre par quelques observations au su
jet de l'intervention de M. le président
de la commission de l'agriculture.

En ce qui concerne les importations, il
a reconnu lui-même qu'elles étaient ac
ceptées par le monde agricole au moment
où elles ont été fixées.

Je tiens à le lui renouveler par ma pré
sence. Les représentants des coopératives
intéressées • et des " industries leur ont

donné à plusieurs reprises, ces jours der
niers, leur accord sur le chiffre des im
portations.

Je dirai même que plusieurs de leurs
représentants ont demandé • des chiffres
supérieurs à ceux qui étaient prévus.
Dans ce domaine il ne s'agit pas d impor

tations faites sans avoir consulté le monde

agricole mais au contraire d'importations
faites en plein accord avec ses représen
tants.

-En ce qui concerne le problème traité
par M. Dulin du retard à la liberté au mo
ment de la plus grande production lai
tière au mois de juillet, je ne puis four
nir d'opinion. J'étais alors sur les bancs
de l'autre assemblée. (Exclamations.)

Je me solidarise volontiers avec la po
litique suivie par M. Queuille et M. Pinay
mon prédécesseur.

M. le président de la commission de
l'agriculture. C'était M.. Pflimlin.

M. le secrétaire d'État. Il semble en
somme aue, selon les gouvernements, ce

. soit tantôt le ministre de l'agriculture,
tantôt le ministre de l'économie natio
nale qui soit responsable.

• Je ne veux pas envenimer le débat à ce
sujet. Pour nous tous en bons républi
cains, il n'y a que le Gouvernement tout
entier qui soit responsable.

Toutefois en ce qui concerne la bette
rave, bien que je sois le seul représen
tant du Gouvernement, vous admettrez
que je ne puisse pas entrer dans le détail
devant laisser à mon collègue de l'agri
culture le soin de donner quelques préci
sions surtout en matière betteravière. Si

j'insistais sur ce point, ce serait non pas'
manquer de respect à l'unijé gouverne
mentale, mais empiéter sur les prérogati
ves d'un collègue. (Applaudissements sur
quelques bancs.)

Un sénateur à droite. Ce n'est pas sé
rieux t

Un sénateur à droite. Il n'avait qu'à
venir !

M. le secrétaire d'État. Nous étions

convoqués pour parler d'une' question
concernant les beurres et les fromages;
je me suis efforcé d'en parler aussi lon
guement que possible et il me semble
même que quelques-uns de vos collègues
ont trouvé que j'en parlais trop longue
ment.

En ce qui concerne l'huile, je ne ferai
qu'une remarque, en passant. M. le prési
dent de la commission de l'agriculture a
cité une lettre amusante, disait-il. Qu'il
me permette de dire que l'auteur de cette
lettre demande une subvention pour sa
production, car il est partisan de la liberté
pour la yente, mais de la subvention pour

lui. Par conséquent, je pense que j'aurais.
le soutien le plus complet de M. Dulin et
de ses collègues lorsqu'il s'agira de ré
sister aux demandes de l'auteur de 1$
lettre en question. . ,

En ce qui concerne le problème de la
politique agricole en général, j'ai le re
gret de dire que cette question n'entre .
pas dans le cadre du débat tel qu'il était
fixé. Si j'ai demandé à prendre la parole,
c'est simplement pour dire à M. Dulin,
en invoquant le témoignage des sénateurs;
de la commision des affaires économiques,'
qu'à aucun moment je n'ai indiqué, sous
quelque formo-que ce soit, que la situation
pouvait .se résoudre par la compression'
des prix agricoles. Exposant la politique
du Gouvernement, j'ai parlé de pression
sur l'ensemble des prix et de la nécessité
d'éviter que les prix ne montent. Je n'ai
dit à aucun moment que les prix agrico*
les devaient solder l'opération et, lors->
que j/ai parlé' d'importation de textiles,,
de bottes en caoutchouc ou de bicyclettes?-
il est évident que je ne visais à aucun
moment à faire une opération, fût-ce au
bénéfice du consommateur, sur le dos du
paysan.

M. Georges Laffargue, président de ht
commission des affaires économiques.
Permettez-moi de vous interrompre.

M. le secrétaire d'État. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Laft
fargue, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le président de la commission des
affaires économiques. Je voudrais, en qua
lité de président de la commission des
affaires économiques, vous donner acte de
vos déclarations et dire, qu'effectivement
vous avez parlé d'une pesée d'ensemble
sur les prix, mais vous n'avez pas indi
qué qu'elle porterait uniquement sur les
prix agricoles.

M. le secrétaire d'État. Sur ce témoi

gnage, dont je vous remercie, je termine
ma réponse. Bien entendu, une politique
agricole normale et sage doit être le prin
cipe même du Gouvernement, qui aura
l'occasion, dans un délai très rapproché^
de s'en expliquer devant cette assemblé.
Je souhaite qu'à ce moment-là le pro-'
blême puisse être étudié en son fond.
(Applaudissements sur certains bancj à
gauche.)

M. le président. La. parole est à M. Pau
melle. .

M. Henri Paumelle. Mes chers collègues,
je m'excuse de reprendre quelque ipeu
l'affaire des beurres qui est venue ino
pinément dans^ce débat.

M. le ministre me permettra de m'élol-
gner'de l'histoire ancienne, et de me rap
procher d'une histoire un ipeu plus con
temporaine. - a

Effectivement, la plupart des paysans ne
comprennent pas que maintenant l'on ac
corde unç subvention pour équilibrer le
prix du beurre laitier et le prix du Beurre
fermier. La plupart d'entre eux auraient
vu d'un très bon œil, au contraire, la
rapprochement des prix sans subvention,
car ils sont en même temps des contribua
bles et ils pensent qu'ils seront obligés
de payer, par ailleurs, les impôts qui leur
seront demandés pour les subventions dis
tribuées, le plus souvent sans- j>rolit pour
eux<



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 1« DECEMBRE 1949 2583

Monsieur le ministre, permettez-moi de
Tous dire que la température de l'automne
et celle, plus sévère de l'hiver, apportent
une qualité supplémentaire à la production
du beurre fermier, qui peut concurrencer
le beurre laitier pendant cette période jus
qu'à l'été prochain. C'est pourquoi les fer
miers auraient préféré un prix unique,
aussi (bien pour les beurres laitiers que
fermiers, au mois de septembre dernier,
plutôt que d'obtenir, aujourd'hui, des sub
ventions. V

J'ai sous les yeux un arrêté de M. le
préfet de mon département de la Seine-
Inférieure du 13 septembre dernier. Il
mentionne exactement 27 prix. (Exclama
tions sur divers bancs.) Comment voulez-
yous; monsieur le ministre, que les gens
puissent s'y reconnaître, qu'il s'agisse du
collecteur, du laitier des bourgs, du cré
mier ou petit commerçant des villes qui
font la répartition, chacun dans leur
sphère ou leur quartier ou du producteur
quelle que soit l'importance de son exploi
tation. Je pense que vous connaissez cet
arrêté.

Je dois ajouter, monsieur le ministre,
que si MM. les préfets, sentant au dessus de
leur tête une véritable autorité, avaient
fait appliquer un prix unique pour tous les
départements, vous auriez pu constater
un ravitaillement à peu près identique.
Nous n'aurions pas connu, permettez-moi
de vous le dire, cette concurrence chez
les collecteurs, qui résulte de ce que dans
un département le préfet a pris un ar
rêté et que celui du département voisin a
oublié d'en prendre un ou n'a pas Voulu
le prendre. Sur les grands marchés de
production,.qu'il s'agisse du marché de
Gournay, de Neufchâtel, ou de Forges-les-
Eaux — je pense, mes 'chers collègues, que
vous les connaissez comme marchés im

portants de beurre pour la consommation
— sur ces marchés, le beurre a disparu.
J'ai sous les yeux, monsieur le ministre,
une lettre qui m'a été adressée par le
maire de Neufchâtel, conseiller général du
canton, qui me dit à la date du 22 no
vembre : « Vous savez tous les ennuis que
nous cause la réglementation sur le beurre
et les conséquences absolument désas
treuses qui en résultent pour nos marchés.
Ainsi, nous n'avions pas mardi dernier
300 kilogrammes de beurre sous la halle. »
Vous entendez bien, messieurs, 300 kilo
grammes die beurre. Cela veut dire que
s'il y avait un peu d'autorité, si mes
sieurs les préfets prenaient le même arrêté
dans tous les départements, nous n'aurions
pas cette attirance des collecteurs des dé
partements voisins * qui, non seulement
vont aux abords des marchés oii sur les

chemins pour ramasser le beurre du
paysan qui a besoin d'argent, mais vont à
domicile, si bien que l'on a créé à nou
veau le marché noir qui avait complète
ment disparu, (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.) et les budgets des
villes où "se font les marchés subissent

une gêne considérable dans leurs recettes
par la non perception des taxes,

Vous comprendrez fort bien, monsieur le
ministre, que cela amène des critiques
lion pas seulement chez les collecteurs,

- mais aussi chez les paysans. Très juste
ment, tout à l'heure, M. le président de
la commission de l'agriculture nous rap
pelait que pendant la période de séche
resse les vaches n'avaient pu continuer à
donner du lait, si bien que la production
avait presque totalement disparu. Il y a

^eu un peu de production au mois de sep
tembre dernier, mais lorsque les vaches
laitières ne donnent plus, il n'est pas be
soin de dire que ce n'est pas une nour

riture plus abondante qui.leur permettra i
de donner plus de lait, car lorsque la lac
tation est tarie,, elle reste tarie jusqu'à la
future gestation. Elles coûtent fort cher
en nourriture, sans aucun profit pour les
paysans. Avec la sécheresse, le paysan n'a
pas produit de beurre cet été. Il n'en pro
duit pas non plus maintenant. A l'heure
actuelle, la plupart de nos petits paysans
-- je ne parle pas de celui qui est pro
priétaire de son exploitation, qui peut sup
porter plus aisément une mauvaise année,
mais des autres, le paysan qui vient de
s'établir ou le prisonnier qui vient de
s'installer — la plupart de ces gens, dis-je,
seront obligés de' payer, au mois de mars
prochain, un loyer très important, sans
avoir pu réaliser la moindre recette sur
la production en beurre, vin, lait et fro
mage. -

Monsieur le ministre, je n'insisterai pas
outre ~ mesure, car j'estime que le débat
a suffisamment duré.

Je pense que vous-voudrez bien prendre
les mesures qui permettront de livrer au
consommateur un produit qui n'ait pas
subi une trop forte hausse au delà des
prix payés à la production. Le rôle du
Gouvernement est d'être le régulateur, de
savoir importer et de savoir distribuer
dans les villes, où les besoins de la con
sommation sont extrêmement importants,
les beurres d'importation, afin de ne pas
permettre aux collecteurs qui ramassent
dans les campagnes de provoquer Ift
hausse, ce qu'ils ne pourront- faire s'ils
ont à côté d'eux des beurres d'importation
sur le même marché.

C'est là le rôle du Gouvernement, .et non
pas de vouloir verser de nouvelles subven
tions et maintenir un certain nombre de

fonctionnaires, contrôleurs, paperassiers,
etc. Celte politique, nous l'avons condam
née et les paysans la condamnent aussi.
(Applaudissements à gauche,, au centre ci
à droite.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la -discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture:

« Article unique. — Le Conseil de la
République invite le Gouvernement à revi
ser sans tarder sa politique des prix en
matière die produits laitiers. »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix la proposition de réso
lution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Je constate que la ré
solution ,a été adoptée à l'unanimité. *

La commission propose de rédiger
comme suit l*e titre de cette résolution:

« Résolution invitant le Gouvernement à
reviser sa politique des prix en matière
de produits laitiers. »

Il n'y a pas d'opposition i

Le titre est ainsi rédigé.

— 8 —

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION

D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion de la proposition de réso
lution de- MM. Durand-Réville, Robert
Aubé, Coupigny, Mme Crémieux et M. Ju
lien Gautier tendant à inviter le Gouverne
ment à créer la radiodiffusion de l'Union

française (n°* 716 et 810, année 1949), mais
j'ai été informé que la commission de la
presse, de la radio et du cinéma demande
que cette discussion soit reportée à une
séance ultérieure.

Il n'y a pas d'opposition
Il en est ainsi décidé.

3 —

FONDS INDISPENSABLES A L'INDUSTRIE

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de M. Cornu tendant à inviter le Gou
vernement à faire mettre à la disposition
de l'industrie les fonds qui lui sont indis
pensables' pour la -production (nos 318 el
592, année 1949, et n° 809, année 1949)..

Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil deux décrets nommant, en
qualité de commissaires du Gouvernement,
pour assister M. le ministre des finances
et des affaires économiques et M. le secré
taire d'État aux finances (affaires écono
miques) :

M. Gruson, inspecteur des finances, che»
de la mission de contrôle des activités
financières ;

M. Lassalle, chef de service à la direction
des programmes économiques.

Acte est donné de ces communications.

'Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales.

M. Gadoin, rapporteur de la commission
des affaires économiques,- des douanes et
des conventions commerciales. Mes chers
collègues, le 8 juillet dernier, je déposais,
au nom de la commission des affaires éco
nomiques, un rapport sur la proposition
de résolution n° 318 de notre collègue,
M. Cornu, tendant à inviter le Gouverne
ment à faire mettre à la disposition de
l'industrie les fonds qui lui sont néces
saires pour la production.

Je n'ai pas l'intention de vous lire ce
rapport, mais comme sa distribution re
monte à près de cinq mois, je voudrais
vous en rappeler quelques points. Vous
pensez bien que la question du crédit est
une matière extrêmement importante qui
nécessiterait d'abondants développements,
mais je me bornerai à vous en exposer
l'essentiel en insistant sur le crédit à court
terme qui semble avoir été plus spéciale
ment visé par l'auteur de la proposition.

. Avant 1939, d'une façon générale, le
crédit ne connaissait guère de réglemen
tation ni de contrainte. .Pour le long et
le moyen terme, le marché financier assu
rait les besoins de capitaux des emprun
teurs. qu'il s'agisse du Trésor, du Crédit
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national, du Crédit foncier, de la ville de
Paris, de la S. N. C. -F., des sociétés di
verses, soit sous forme d'emprunts oblK
gataires, soit sous forme d'augmentations
ye capital.

Seul le taux d'intérêt variait en fonc
tion de la qualité de l'emprunteur, de la
durée d'amortissement, lorsqu'il s'agissait
d'obligations, et de la situation du marché.

Pour le court terme — ce qu'on est con
venu d'appeler l'escompte — les banques
intervenaient — la concurrence jouait
même d'une- façon assez serrée — et, à
l'aide de leurs dépôts, elles escomptaient
à leur clientèle d'industriels, de commer
çants et d'agriculteurs les effets tirés par
ces derniers sur leurs clients.

Lorsque les banques avaient, à leur tour,
besoin de capitaux, .elles avaient la possi
bilité de réescompter à la Banque de
France. Cette possibilité n'était pas quan
titative, mais seulement qualitative. La
Banque de 'France exigeait, de par ses sta
tuts, pour réescompter, trois signatures
solvables: le tireur, le banquier, et le tiré,
et un maximum de quatre-vingt-dix jours
d'échéance.

Une entreprise commerciale ou indus
trielle sérieuse, bien gérée et de- bonne
réputation, était assurée, à cette époque,
de trouver dans une banque quelconque
toutes les facilités lui permettant de con
sentir du crédit à sa' clientèle.

D'autre part, la Banque de France, -par
les variations de son taux d'escompte,
agissait- comme régulateur et intervenait
pour prévenir les excès spéculatifs.

La période d'occupation ennemie de 1940
à 1944 est caractérisée par' fa disparition
du crédit, tout au moins du crédit privé ;
la pénurie générale, l'indemnité d'occu
pation très importante qui vint indirecte
ment grossir notre circulation monétaire,
l'impossibilité de s'équiper pous nos indus
triels et de regarnir leurs magasins pour
nos commerçants, autant de raisons qui
font disparaître les besoins de crédit.
Les banques voient diminuer considérable
ment leurs comptes débiteurs et leurs por
tefeuilles ne comprennent plus que des
bons du Trésor.

Au cours de cette période, se situe un
événement important: un acte du Gouver
nement de Vichy, dit loi du 13 juin 1941,
relatif à la réglementation et à lnorgani-
sation de la profession bancaire, cris
tallise dans ses 63 articles le régime de
la banque en France et impose de sévères
disciplines, toujours en vigueur d'ailleurs,
puisque cet acte n'a pas été abrogé. •

Nous arrivons ainsi à la loi n° 45-015,
votée le 2 décembre 1945, qui nationalise
la Banque de France et nos quatre grandes
banques de dépôts; le Crédit lyonnais, la
Société générale, la B. N. C. I. et le Comp
toir national d'escompte. Cette loi, dans
son article 5 « Direction du crédit » crée
un conseil national du crédit, composé de
quarante membres, qui propose, consulte,
participe, recherche, bref, qui. est investi
de prérogatives étendues.

C'est vraisemblablement sur les recom
mandations de ce conseil qu'ont été pri
ses, le 29 "septembre 1948, les importantes
mesures fixant la nouvelle politique du
crédit, tout au moins du crédit à court
terme, et qui sont à l'origine des restric
tions actuelles.

Ces mesures ont été précisées par la
commission de contrôle des banques et
la Banque de France par les instructions
suivantes, toujours en vigueur:

1° Les banques ne peuvent plus déve
lopper leur crédit aux entreprises par ré

duction de leurs bon5s du Trésor. Elles I
doivent maintenir dans leur portefeuille
une réserve d'effets publics, c'est-à-dire
de bons du Trésor, au moins égale à
95 p. -100 du montant détenu par elles au
30 septembre 1948;

2° L'es banques doivent, par ailleurs,
employer 20 p. 100 au moins de l'aug
mentation éventuelle de leurs dépôts par
rapport au 30 septembre 1948 à l'acqui
sition d'effets publics, en sus du mini
mum indiqué ci-dessus; donc à concur
rence de 80 p. 100 seulement, les nou
veaux dépôts pourront aider au finance
ment de l'activité 'industrielle et commer
ciale ;

3® Enfin, la Banque de France fixe à
toutes les banques des plafonds de ré
escompte souvent très bas, limitant ainsi
dans de fortes proportions le concours
qu'elles peuvent attendre de sa part.

Voici d'ailleurs ce que signalait, à ce
sujet, le dernier rapport du Crédit lyon
nais, établissement nationalisé, que l'on
ne saurait taxer de partialité en la ma
tière :

« Au mois d'octobre 1948, la Banque de
France, dans le cadre de la politique gé
nérale de la monnaie et des prix, a im
posé à toutes les banques des plafonds
très stricts de réescompte. Cette limitation
nous a obligés, «omme c'était son but, à

_nn examen critique, parfois sévère, des
"besoins de notre clientèle et nous avons
dû réduire ou même écarter certaines de

mandes de clients jouissant d'un crédit
incontestable. Mais nous nous sommes
attachés à ce que ces réductions n'affec
tent pas l'escompte des effets strictement
commerciaux, correctement motivés et de
bonne qualité qui nous étaient présentés.

« Nous' devons cependant reconnaître
que les limites qui nous sont fixées nous
rendent de plus en plus difficile l'accom
plissement de cette tâche essentielle et
soulignent le caractère vital que présente
pour le fonctionnement du pays l'es
compte du papier mobilisant, pour des
durées normales, les opérations commer-,
ciales. »

Cette réglementation étroite devait
avoir pour but, dans l'esprit des mem
bres du Conseil national du crédit, de pe
ser sur les prix en obligeant les déten
teurs de stocks à les mettre sur le mar
ché ; mais ce stade est dépassé depuis
quelques mois et l'on peut dire que de
puis le dépôt de la proposition de résolu
tion- de M. Cornu, il y a huit mois, la
situation générale des trésoreries privées
ne s'est pas améliorée. Aux embarras nés
du renversement général de la tendance,
qui a fait de l'acheteur le maître de la
plupart des marchés, viennent s'ajouter
ceux qui résultent de la récente dévalua
tion, de l'accélération des perceptions fis
cales et du payement de la prime excep
tionnelle aux salariés.

Lors de la dernière réunion du Conseil

national du crédit, il a été précisé que
rien, dans la situation présente, ne pa
raissait justifier, aux yeux des responsa
bles de la distribution du crédit, un
adoucissement quelconque des règles ac
tuelles de rationnement. Le Conseil na
tional ne méconnaît certes pas que la dé
valuation du franc a augmenté les prix
de revient dans de nombreuses entrepri
ses; mais il estime que cet accroissement
des coûts de production peut et doit être
compensé par des économies dans la ges
tion des entreprises et par une réduction
de leurs profits.

Quant à la pression fiscale, il considère
également qu'elle ne saurait constituer
une raison de revenir sur sa politique sys
tématiquement restrictive. 11 estime, en
effet, que les impôts n'ont pas seulement
pour objet d'alimenter les caisses publi
ques, mais encore qu'ils doivent jouer plei
nement leur rôle économique de frein à
la dépense, c'est-à-dire de moyen de lutte
contre la hausse des prix. Cette conception
implique que les sommes versées au Tré
sor à titre d'impôts proviennent de mar
chandises à régler sur des revenus pré
existants et non pas d'une création moné
taire nouvelle par le crédit.

Ainsi, naguère, on parlait de la nécessité
de s'opposer k un stockage indésirable, lié
h l'inquiétude monétaire. Il n'est plus
guère question de cela. La hantise de la
mévente a remplacé la propension à la
rétention des marchandises et il apparaî
trait malséant aujourd'hui de faire état do
l'inquiétude monétaire. Il a donc fallu
trouver autre chose et l'on met maintenant
l'accent sur la nécessité d'une rationalisa
tion des entreprises.

„ Si l'argumentation officielle n'est pas
contestable en théorie et si le rationne
ment du crédit demeure l'un des moyens
de parvenir à cette stabilisation, qui est le
but ultime de la politique économique et
financière, il semble bien qu'après examen
des faits la réalité appelle une opinion plus
nuancée.

Deux considérations essentielles s'impo
sent, en effet, à l'évidence: d'une part, la
politique de restriction du crédit ne paraît

.pas pratiquement très efficace, puisqu'elle
ne s'applique qu'au secteur privé ; d'autre
part, la poursuite systématique de cette
politique risque finalement d'être préjudi
ciable à l'économie nationale. •

En ce qui concerne le premier point, il
suffit de se reporter aux chiffres. Au mo
ment où le rationnement du crédit a pris
sa forme la plus sévère, fin septembre 1948,
le montant des billets en circulation attei
gnait environ 900 milliards; il dépasse
maintenant 1.200 milliards, en dépit des
restrictions de crédit. C'est donc plus de
300 milliards de billets nouveaux que la
Banque de France a émis et la très grande
part de cette inflation a bénéficié au Trésor
sous différentes formes: escomptes et
achats d'effets publics, achat de devises,
avances au fonds de stabilisation.

Votre.commission des affaires économi
ques ne méconnaît certes pas la nocivité
que présenterait une expansion monétaire
massive, d'origine privée, s'ajoutant à celle
qui résulte des besoins de l'État; mais,
outre que celle-là ne serait pas plus nocive
que celle-ci, on n'aperçoit vraiment pas
qu'il y aurait quelque chose de changé
dans la situation financière et monétaire

générale dq pays, si, aux 300 milliards de
billets, émis en grande part pour le
compte.de l'État, s'ajoutaient les quelques
milliards d'aide temporaire réclamée pour
le fonctionnement sans à-coups des entre
prises. La politique de rationnement du
crédit ne saurait avoir son plein sens et sa
pleine efficacité que dans la mesure où les
comptes publics sont équilibrés.

En ce qui concerne le» deuxième point,
le point de vue économique, les restric
tions du crédit sont dangerepses parce
qu'elles freinent la production. Certes,
elles ont pu jouer un rôle salutaire pour
l'assainissement nécessaire - de certaines
professions, mais cet assainissement .pa
rait bien terminé en pratique. Dans leur
immense majorité, les entreprises qui ont
pu résister au revirement de la tendance
fondamentale des marchés sont des entre
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prises saines; et à supposer même que
parmi les affaires récemment créées, il '
en subsiste encore quelques-unes dont
l'utilité ne soit pas. pleinement justifiée,
peut-on vraiment en tirer argument pour
continuer de refuser à l'ensemble des en
treprises les crédits dont elles ont be
soin ? En effet, si les industriels, les co-
merçants, les agriculteurs sollicitent du
crédit,, c'est parce qu'ils en ont besoin
pour fonctionner normalement.

Il n'est plus question aujourd'hui de
stocks . spéculatifs ; il s'agit tout simple
ment d'alimenter les machines et de per
mettre l'emploi normal des instruments
de production.

Le -maintien d'un rigorisme que les cir
constances- n'imposent . plus empêche au
jourd'hui les affaires non seulement de se
développer, mais encore de vivre norma
lement. Demain, si l'on n'y prend garde,
cette intransigeance déterminera une gé
néralisation . du recul de l'activité 'déjà
sensible dans trop de branches. Le ma
rasme économique déterminerait, entre
autres conséquences, la chute des rentrées
fiscales, et le chômage.

La chute des rentrées fiscales, ce serait
l'obligation, pour le Trésor, ' de recourir
plus encore aux avances directes ou indi
rectes de la Banque de France. La pour
suite systématique d'une politique de ra
tionnement du crédit au secteur privé ris
que donc fort, si l'on n'y prête attention,
de déterminer une extension correspon
dante du crédit au secteur public.

Le danger du chômage est plus grave
encore et il n'est pas besoin d'insister
pour comprendre les responsabilités pe
sant, de ce chef, sur les maîtres du crédit.

. Comme il vaut mieux prévenir que gué
rir, votre commission, des affaires écono
miques considère qu'il serait (bon de re
viser, en fonction des circonstances, la
politique actuelle du crédit. Elle a estimé,
notamment, qu'il conviendrait de revenir
sur les dispositions restrictives du 29 sep
tembre 1918, en permettant à la Banque
de France d'admettre largement, en con
formité de ses statuts, les escomptes et
réescomptes du secteur privé, revêtus de
bonnes signatures et représentant, pour
des opérations commerciales normales, des
crédits normaux.

Les petites et moyennes entreprises, qui
n'ont pu, au cours de ces dernières an
nées, réaliser un, autofinancement suffi
sant pour renforcer le capital qui leur est
nécessaire, alors que les sociétés impor
tantes ont pu augmenter le leur ou

-émettre des oibligations, devraient ■ être
plus spécialement aidées.

C'est pour ces différentes raisons que
votre commission des affaires économi

ques vous demande d'adopter la proposi
tion de résolution qui vous est soumise.
[(Applaudissements à gauche, au centre et
sur divers autres bancs.)

M. le président. Je propose au Conseil de
suspendre la séance pendant quelques ins
tants.

Il n'y a pas d'opposition ?...

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures
'quarante-cinq, est reprise à dix-huit
heures.) V

H. le président. La séance est reprise.

La parole est à M. le rapporteur, pour
avis, de la commission des finances- 1

M. Jean-Marie Grenier, rapporteur, pour
avis, de la commission des finances. Votre
commission des finances a été chargée
d'examiner la proposition de résolution de
notre collègue M. Cornu, proposition libel
lée ainsi:

« Le Conseil de la République, estimant
qu'il importe avant tout de développer la
production nationale et, pour cela, de lui
permettre de se procurer les fonds de
roulement' nécessaires, invite«le Gouverne
ment à prendre d'urgence toutes mesures
utiles pour supprimer les restrictions de
crédits qui entravent cette production et
risquent, par contrecoup, de provoquer de
graves crises sociales. »

Le problème posé par ces restrictions de
crédits tient tout entier dans le fonctionne

ment de l'escompte et du réescompte1.

A ce sujet, il y a lieu de considérer, •
d'une part, les banques privées et, d'autre
part, les banques nationalisées; les unes
ont leur capital individuel, les autres leur
capital social. Ce capital est là à titre de
garantie et n'entre, point dans le jeu
normal de l'escompte. Ces banques dispo
sent, d'autre part, de l'argent du public,
c'est-à-dire du montant des- dépôts, et ce
sont précisément ces capitaux-là qui ser
vent pour l'escompte et qui ont permis de
dire à un auteur célèbre: « Les affaires,
c'est avant tout-l'argent des autres! »

Quelle est la nature de ce capital
employé ? Ce ne peut être des emprunts à
long terme, rentes, obligations, actions, car
ce genre d'emprunt exige un taux d'intérêt
trop élevé et le banquier n'en tirerait
aucune espèce de profit.

Je ne vous apprendrai d'ailleurs rien en
soulignant qu'une banque n'est pas essen
tiellement un bureau de bienfaisance.

En contrepartie des dépôts qui sont con
fiés au banquier, celui-ci donne sa garantie,
un intérêt minime et se met à' la dispo
sition du déposant pour régler le plus sou
vent ses fournitures. Le dépôt est ainsi la
source de vie des banques. C'est par là
qu'elles s'alimentent et qu'elles alimentent
à leur tour l'industrie et le commerce.

Le capital une fois emprunté à bon
compte par les- banques — précisément le
capital qu'on cherche à emprunter pour ce '
genre d'opération — est un capital circu
lant, le capital qui est thésaurisé par cha
cun d'entre nous. Là 'où ce langage est
compris du public, les capitaux affluent;
le banquier à son tour peut les remettre
dans le circuit et permettre de travailler

. avec un minimum de frais.

Avant i guerre, si par extraordinaire
l'appel des capitaux se faisait plus pres
sant, et qu'on en recherchât davantage, il
y avait tout, de même un frein salutaire
qui venait jouer. C'est ce que l'on a appelé
le taux d'escompte. La banque, alors, rele
vait son taux d'escompte et les capitaux
étaient moins demandés.

Pendant la 'période d'occupation qui a
été essentiellement une période de pénurie,
nulle demande n'est venue encombrer le
marché des capitaux, ce qui vous explique
d'ailleurs , qu'à cette époque une banque
qui avait de nombreux dépôts, des dépôts
considérables, était obligée d'investir la
majeure partie de ces capitaux en bons du
Trésor. Ce n'est peut-être pas sans raison
que les restrictions édictées par le onseil
national du crédit ont fixé comme date
celle du 30 septembre 1948.

En effet, jusque-là, il y avait peu de
marchandises et, par conséquent, le porte
feuille commercial de la Banque de France
ou d'une banque quelconque était meublé

en grande partie par ces bons du Trésor,
C'est là que nous voyons peser cette pre
mière restriction qui s'édicte ainsi :

« Les banques- ne peuvent développer
leur crédit aux entreprises en réduisant les
emplois en bons du Trésor. Elles doivent
maintenir une réserve d'effets publics,
c'est-à-dire de bons, égale au moins à
95 p. 100 du montant détenu par elles au
30 septembre 1948. »

C'était, en langage clair, dire aux ban
quiers : « Vous détenez dans votre -porte
feuille à peu près 100. p. 100 de bons du
Trésor ; dans la limite de 95 p. 100 nous
vous empêchons de servir le hiontant de
ces dépôts à l'industrie, et au commerce! »
C'était par" là même stériliser les dépôts
bancaires.

M. Serrure. C'est une atteinte à la liberté
individuelle !

M. le rapporteur pour avis. Deuxième
ment, les banques doivent, d'autre part,
remployer 20 p. 100 au moins de 1 aug
mentation éventuelle des nouveaux dépôts
à l'acquisition d'effets. publics en sus du
minimum indiqué ci-dessus, c'est-à-dire
que les nouveaux dépôts, quand ils -sont
venus après la date du 30 septembre, ne
peuvent être utilisés que dans la propor
tion de 80 p. 100 pour être remis au ser
vice du commerce et de l'industrie.

Troisièmement, enfin, par la généralisa
tion des- plafonds de réescompte.

La Banque de France a limité le concours
que les banques peuvent obtenir de sa
part. But de cette opération restrictive
prise par le Conseil national du crédit:
obliger les détenteurs de stocks de les
mettre sur le marché afin de peser sur les
prix. But louable incontestablement, mais
Lut qu'il a été impossible d'atteindre.

Là, je me permets d'ouvrir une paren
thèse. Je ne veux- que deux exemples du
fonctionnement de ce Conseil national du

crédit. Il a opéré sur deux denrées que
nous connaissons particulièrement bien. Il
a opéré sur le vin, notamment, et il a
supprimé ce qu'on appelle ^es crédits de
campagne pour obliger la production à
livrer sur le marché une certaine quan
tité de vins et faire baisser les prix. Les
crédits ont été supprimés, des faillites se
sont produites et les prix du vin ont
riionté.

Autre méthode de notre Conseil natio
nal du crédit, sur \ine autre denrée, que
chacun connaît, la viande. Là on affecte
20 p. 100 du portefeuille de la Banque de
France. 20 p. 100 en crédit d'embouche,
c'est-à-dire des crédits de campagne de
neuf mois, renouvelables de trois mois en
trois mois. Alors qu'on mettait à la dispo
sition des producteurs, pour l'engraisse
ment, des crédits assez ëonsidérables, ou
arrivait à la hausse du prix de la viande.

Je sais bien que le Gouvernement vient
de nous accorder tout de même une cer
taine -consolation, car il nous arrivait hier
soir de lire qu'on allait s'occuper à nou
veau du prix de la viande et qu une baisse
était possible, mais seulement sur les bas
morceaux.

J'ai eu la- curiosité, car la question du
crédit, la , question du réescompte et de
l'escompte pose, la question des capitaux.

J'ai voulu savoir dans quelles propor
tions, pour ce portefeuille de la Banque de
France, pour ce portefeuille commercial,
l'État était lui-même client.

Vous savez qu'autrefois, pour composer
ce portefeuille, et de la meilleure façon,
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il existait un mode d'appréciation : nous
n'étions pas limités quant à la quantité,
nous étions limités quant à la qualité -du
papier et je crois que cela valait beaucoup
mieux.

Aujourd'hui, si nous examinons ce por
tefeuille, nous voyons qu'en ce qui
concerne la quantité, les. affaires privées
sont réduites à la portion congrue et que
les autres affaires, appelons-les par leur
nom, car il le faut, en tout état de cause,
toujours célébrer les mérites de la vérité,
les affaires nationalisées ont une large
part. Je me permets die souligner ici que,
pour ce qui est de la qualité de la signa
ture, il est dans ce domaine certaines
traites que sûrement j'aurais refoulées.
(Applaudissements au centre et à droite.)

Ce portefeuille, au 8 octobre 1949, était
composé de la façon suivante: la Banque
de France, comme toute banque, peut se
livrer à l'escompte par voie de clientèle
directe et, à ce point de vue, dans la
composition de ce portefeuille, je vois que,
sur 313 milliards, 6 milliards seulement
s'adressent à la clientèle directe de la
Banque de France.

Je vois, d'autre part, qu'il y a dans ce
portefeuille de vieilles connaissances: la
caisse des marchés, qui entre dans là com
position du portefeuille pour 23 milliards;
le Crédit foncier et le Crédit national, au
point de vue acceptations, pour 19 mil
liards; l'office national des céréales pour
17 milliards ; la. Société nationale des che
mins de fer français pour 30 milliards.

Je profite de l'occasion pour demander à
M. le ministre si ces 30 milliards ne sont
pas ceux qui ont été supprimés dans les
comptes spéciaux du Trésor.

Les houillères de France figurent pour la
somme de 13 milliards et, enfin, ce que l'on
a coutume d'appeler le moyen terme pour
78 milliards, c'est-à-dire ces fameux bons
que l'on a imposé à chaque banquier parti
culier et à chaque banque nationalisée en
dehors de notre institut d'émission. Je
constate que voilà un portefeuille de
313 milliards, moins les 6 milliards de
clientèle directe de la Banque de France,
c'est-à-dire, fcr 307 milliards, 180 milliards
sont dévolus aux affaires nationalisées.

Vous admettrez tout de même que ces
affaires ont la part belle I

M. Serrure. Vous avez oublié le long
terme 1

M. Marius Moutet. Permettez-moi une
question.

Moi, je crois que votre observation serait
pertinente si vous compariez la situation
actuelle du portefeuille de la Banque de
France avec la composition antérieure
c'est-à-dire à l'époque où il y avait des
compagnies de chemins de fer non natio
nalisées. des mines non nationalisées, une
électricité non nationalisée.

Nous verrions alors ce que l'État avan
çait à ces compagnies et nous nous ren
drions compte si, aujourd'hui, le porte
feuille de la Banque de France correspond
à une autre destination que celle qu'il
avait antérieurement.

Vous nous iarlez de l'office du hie par
exemple, ce n'est pas une institution na
tionalisée, c'est une redistribution du cré
dit qui va tout de même à l'agriculture et,
par conséquent, lorsque vous venez com
parer la clientèle directe à ce que vous
appelez la clientèle nationalisée, j'ose dire-
que votre démonstration numérique ne me
convainc pas du tout. .(Avvlaudissements
i gauche.) ■ I

M. le rapporteur pour avis. Permettez-
moi de vous répondre tout de suite, mon
cher collègue. A l'époque où les affaires
n'étaient pas nationalisées, nous nous
sommes aperçus que, si elles- demandaient
quelquefois des avances à la banque, elles
avaient pour coutume traditionnelle une
coutume en usage chez tous les gens sé
rieux, c'est de payer leurs intérêts débi
teurs quand leurs comptes étaient à dé
couvert. J'ai le regret de vous .dire qu'en
ce qui concerne les affaires nationalisées
on ne s'est jamais aperçu que ces gens-là
payaient leurs dettes. Les affaires en ques
tion avaient pour coutume de donner à
leurs prêteurs certains dividendes. On
peut poser comme principe que ces divi
dendes ont disparu et qu'on a mangé une
partie du capital social. Cette démonstra
tion viendra peut-être un jour à la tri
bune.

On m'a posé une question, à la com
mission des finances, il y a quelque huit
jours. On m'a demandé la part existante
du portefeuille privé et la part des affaires
nationalisées. Je vous cite des chiffres que
je ne vous permettrai pas de mettre en
doute...

M. Marius Moutet. Je ne la mets pas en
doute. Je vous, demande de les comparer
avec la garantie d'intérêt et les sommes
qui étaient payées aux services contrac
tuels des entreprises privées soutenues par
l'État.

M. René Depreux. C'est parce qu'elles
étaient déjà nationalisées.

M. Marius Moutet. Non! Elles étaient ca

pitalisées au détriment du Trésor public.
(Très bien! très bien! à gauche.)

M. le rapporteur pour avis. Je me per
mets de répéter que le Trésor public
n'avait pas à jouer.

Il y avait, pour la S. N. C. F. — et c'est
la- seule — la convention de 1921 qui-
jouait dans certains cas. Cette convention
a été acceptée par les gouvernements suc
cessifs. Par conséquent, je me permets de
prétendre que votre argument n'est pas
valable. (Applaudissements au centre, et à
droite.)

Mi Marius Moutet. Nous restons sur nos

positions. . \

M. le rapporteur pour avis. Je dirai que
c'est là précisément le point névralgique
du débat. I.e problème de l'escompte ou -
du réescompte est, avant tout, une ques
tion de confiance, le prêteur n'entendant
pas investir des capitaux pour n'importe
qui et n'importe où.

M. Serrure. Ni pour n'importe quoi !

M. le rapporteur pour avis. C'est la rai
son pour laquelle, il faut bien le dire,
deux théories" sont en présence. Une théo
rie libérale qui, chaque fois qu'elle se ma
nifeste, fait en sorte que les capitaux
viennent s'investir, et une autre théorie
qui, que vous le vouliez ou non, fait que,
lorsque, moyennant certaines mesures de
coercition, vous avez la prétention de ras
sembler des capitaux, ces capitaux fuient.
Le capital, pourchassé, au lieu de s'inves
tir, se terre. Voilà la vérité parce que —
et ce sera ma conclusion — nous sommes
habitués, voyez-vous, sur la terre de
France, à jouir pleinement et largement
de la liberté. Je crois, pour ma part, que
cette liberté, dans le passé, a largement
concouru à la prospérité et à la grandeur
de la France.. (Applaudissements.)

C'est la raison pour laquelle je la ré
clame aujourd'hui et je vous demande de
voter la résolution de mon camarade,
M. Cornu, parce que sa résolution est un
pas dans la voie de la liberté. (Applaudis
sements au centre, à droite et sur quel
ques bancs à gauche.)

M. le président. La* parole est à M.. Cour
rière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, la
proposition de résolution qu'a déposée no
tre collègue M. Cornu évoque un problème
d'une importance capitale pour l'ensem
ble de la nation. Depuis quelque temps,

-en' effet, mous sommes les uns et les au
tres assaillis par de multiples réclamations
provenant à la fois des industriels, des
commerçants, des "artisans et des agricul
teurs, concernant d'une 'part la manière
dont le crédit est réparti dans ce pays et
d'autre part la quantité du crédit qui est
allouée au secteur privé.

11 est utile, par conséquent, qu'une as
semblée comme la nôtre s'empare de ce
problème et en débatte, que le Gouver
nement vienne devant nous pour nous
dire très 'exactement ce qu'il veut faire
en la matière, car j'ai l'impression que
c'est par la confrontation de divers points
de vue que l'on pourra essayer de trou
ver, pour l'ensemble de la nation, des
solutions favorables.

M. Serrure. Parfaitement I

M. Courrière. Deux questions, par con
séquent, se posent, qui intéressent le cré
dit: d'une part, le volume du crédit mis
à la disposition du secteur privé; d'autre
part, la façon dont ce crédit est réparti.

M. Grenier vient, ici, à cette tribune, de
BOUS vanter les mérites du système abso
lument libéral qui voudrait que le crédit
soit réparti suivant des règles établies uni
quement .par les banques ou les usagers
eux-mêmes.

La règle, qui vient de textes datant de
la guerre, veut, au contraire, que ce crédit
soit réparti suivant des normes établies
par un organisme que l'on a appelé le
Conseil national du crédit.

Mais je crois qu'ici — avant même
d'aborder le problème au fond dans la
mesure où nous pouvons le faire — il faut
que nous chassions une équivoque et que
nous fassions bien la distinction entre les
crédits à long terme et les crédits à court
terme, que vise certainement M. Cornu
dans la proposition de résolution quil nous
a présentée.

Les crédits à long terme ne sont pas
du tout les mêmes que les crédits à court
terme. Ils n'ont pas du tout la même ori
gine, ce ne sent point les mêmes prê
teurs qui les amènent dans les établisse
ments de crédit et les établissements do
crédit qui répartissent les crédits à court
terme ne sont pas les mêmes que ceux
qui répartissent les crédits à long terme.;

Je crois qu'il vaut mieux se cantonner
dans l'étude de la répartition du crédit à
court terme, puisque j'ai la conviction que
c'est de cela qu'a • voulu surtout parler
M. Cornu. • /

Nous sommes par conséquent dans «ne
situation difficile du fait que le conseil na
tional du crédit, organisme siégeant à
Paris, c'est-à-dire à la tête de la nation,
et ne connaissant pas très exactement les
besoins locaux des usagers, a établi des
règles d'une rigidité telle qu'elles ont
freiné le fonctionnement du l'économie
privée -de ce pays. ' . •
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Les usagers sont mécontents de ce que,
ces règles étant trop strictes, on ne peut
pas faire la différence entre les entreprises
saines et rentables et les entreprises spé
culatives. Ils sont mécontents de ce que
l'on n'ait pas suffisamment demandé,- au
bas de l'échelle, la façon dont le crédit
devait être distribué et la masse des cré
dits qui était indispensable.

M. Grenier, tout à l'heure, citait avec
juste raison le cas du commerce des vins.
11 est incontestable qu'à partir du moment
où une règle aussi stricte que celle qui
existe a été établie dans la région méri
dionale, empêchant le commerce des vins,
nous avons d'abord connu un marasme de
ventes 'à la propriété. Mais nous avons
connu aussi, dans ce commerce, des fail
lites de maisons parfaitement honorables
qui n'ont pas pu continuer à fonctionner
parce que le crédit leur était dispensé,
non seulement en moins grande quantité,
mais aussi pour une durée qui ne corres
pondait plus aux nécessités du commerce.

Il faut, en effet, que l'on se rende
compte que, pour chacune des régions, il
y a des conditions différentes à respecter
et que l'on ne peut pas, par p ne règle
établie d'en haut et à l'avance, uniformiser
le système de crédits pour toute l'indus
trie et pour tout le pays. (Applaudisse
ments.)

La question se pose de savoir si le vo
lume de crédits qui est alloué à l'industrie
privée est suffisant ou s'il ne l'est pas.
M. Grenier a tenté ici une démonstration

et nous a dit que, si le secteur' privé ne,
recevait pas suffisamment de crédits, c'est
parce que l'État drainait ces crédits au
profit clés industries nationalisées. Il a-<
peut-être raison dans une certaine mesure,
niais il me permettra de lui dire que nous
sommes, à l'heure actuelle, bientôt en
1950 et qu'il faudrait tenir compte que,
depuis 1914, le système social et écono
mique de ce pays a profondément évolué.

Mon ami, M. Moutet, avait raison tout à
l'heure de dire que, lorsqu'on regarde les
bilans, il est absolument indispensable de
se rendre compte que, dans les sommes
iffectées aux industries nationalisées, il y
i celles qui, autrefois, étaient affectées à
'industrie privée qui, actuellement, est
nationalisée.

D'ailleurs, monsieur Grenier, il faut tout
lejnême tenir compte du fait que les pos
sibilités ou les nécessités de l'équipement
le ce pays sont absolument impérieuses.
l'entends bien qu'on ne doit pas faire de
lépenses exagérées; que, peut-être, par
ois, en ce qui concerne les industries na-
ionafeées, on^est allé un peu loin en la
natièce. (Très bien ! très bien ! sur divers
ancs.)

M. Reveillaud. Vous parlez de crédits à
ourt terme. On ne fait pas des investisse
ments avec des crédits à court terme.

M. Courrière. Les- investissements sont
ijsolument indispensables à la vie de la
iation et il n'est pas possible, par un
liais, quel qu'il soit, d'essayer d'étrangler
et énorme secteur nationalisé qui existe

l'heure actuelle, sous le prétexte que
'on n'est pas d'accord avec les nationali-
ations."

J'entends un de mes collègues me dire
u'on ne peut pas équiper le pays avec
es crédits à court terme. J en tombe d'ac-
oçd. On se servait autrefois de crédits à
Mg terme, mais, à l'heure actuelle, on
e trouve pas toujours les crédits à long
■raie nécessaires à l'équipement du pays. .

Plusieurs sénateurs . à droite. ' Pour
quoi ?

M. Courrière. L'une des erreurs commi
ses est d'avoir parfois utilisé certains, cré
dits à des fins qui n'étaient pas les leurs.
On a peut-être puisé dans les crédits des
tinés au crédit à court terme des sommes
qui n'auraient jamais dû en être retirées
pour les remettre dans le secteur qui de
vait être affecté au crédit à long terme.
(Applaudissements.)

J'en suis d'accord, et c'est pour cette
raison qu'il me paraît indispensable de
repenser le système de l'organisation du
crédit dans ce- pays. Quant à dire qu'on
puisse le relâcher d'une manière défini
tive, je ne le pense pas et, après l'audi
tion du ministre des finances ce matin, à
la commission des finances, j'en suis
moins convaincu que jamais. Il faut con
naître les difficultés de trésorerie dans les
quelles vit ce pays à l'heure actuelle pour
savoir qu'il ne paraît guère possible de
relâcher d'une manière totale et défini
tive le crédit. Des pays qui ont en sura
bondance du crédit, comme l'Amérique,
par exemple, ne relâchent pas le crédit
comme vous avez - l'air de le demander,
monsieur Grenier... ' ,

M. Jean-Marie Grenier.. Je demande ce
relâchement pour le crédit à court terme 1

- M. Courrière. ...parce qu'il n'est pas
possible de laisser donner ce crédit à cer
taines entreprises qui ne seraient pas ren
tables pour la collectivité et surtout de
l'attribuer à certaines entreprises ayant
un but spéculatif. (Applaudissements à

: gauche.)

J'entends bien qu'à une certaine époque
les entreprises qui avaient des stocks im
portants étaient beaucoup plus nombreuses
qu'aujourd'hui et que les règles établies
alors s'expliquaient peut-être davantage
qu'elles ne s'expliquent aujourd'hui. Mais
n'oubliez pas que nous sommes encore
dans une période où l'on prévoit pour d'ici
quelque temps une hausse des prix et que',
par voie de conséquence; ceux-là mêmes
qui ont la possibilité de stocker ont inté
rêt à acroître leurs stocks. Il serait regret
table que ces affaires qui songent unique
ment à gagner sur les stocks qu'ils emma
gasinent bénéficient des- crédits à court
terme qui devraient être destinés unique
ment à la production du pays. (Applaudis
sements à 'gauche.)

C'est la raison pour laquelle nous pen
sons qu'il n'est pas possible d'arriver à la
liberté totale du crédit. D'ailleurs,
lorsqu'on parle de liberté totale du crédit,
il faut envisage? les deux aspects de la
liberté : d'une part, la liberté de la répar
tition, mais aussi la liberté de la collecte.

Or, les tragiques affaires que nous avons
connues quelque temps avant la guerre
ne sont pas si éloignées de nous que
nous n'ayons quelque inquiétude quand on
nous parle de la liberté totale du crédit.
L'affaire Hanau, l'affaire Stavisky et
l'affaire de la Banque nationale de crédit
avec l'Aéropostale ne sont pas si éloignées
de nous que nous n'avon^ pas quel
que inquiétude si l'on remet en quesr
tion le contrôle des banques et du crédit.
Nous .savons très bien, en effet, que,-
lorsque le crédit est, ainsi que cela s'est
passé .dans les affaires en question, dé
tourné de sa destination pour être dirigé
vers d'autres affaires, on se retourne tou
jours, ensuite vers l'État pour lui dire:
vous n'avez pas suffisamment protégé la
petite épargne; il faut, par conséquent,
que vous veniez en aide à cette petite
épargne oui est frustrée.

Il faut, de ce fait, que nous ayons des
régles précises là-dessus. J'admets volon
tiers, et je le répète, que nous arrivons
petit à petit vers un relâchement du cré
dit, mais il ne me paraît pas possible de
donner la liberté totale, non seulement à
la collecte, mais à la distribution du cré
dit. .

C'est pour cette raison que, écoutant les
doléances des usagers et - sachant très
exactement les besoins de la petite indus
trie, du commerce moyen, j'estime qu'il
faut reconsidérer cette questiop du crédit
et essayer d'en faire quelque .chose de
plus élastique et de plus souple.

Je ne crois pas que l'on puisse conser
ver ces règles absolument rigides qui
existent à l'heure actuelle. Il faut' surtout
faire l'inventaire des besoins des petites
entreprises et dans chaque "région.

M. Cornu. Et même des entreprises qu)
emploient des milliers d'ouvriers..

M. Courrière. . Cela amorcera peut-être
• une législation - qui, analogue à celle de
la sécurité sociale, pourrait, ainsi que mon
ami Roubert le disait tout à l'heure dans
une conversation privée,, devenir la sécu
rité économique de la Nation. 11 faut que
l'on essaye par des normes assez souples
de donner à chacun ce dont il a besoin. •
Il faut, plus particulièrement en ce qui
concerne le crédit, que l'on connaisse les
besoins des entreprises moyennes et de.
certaines grosses entreprises, quoique
celles-là, monsieur Cornu, aient générale
ment la possibilité d'avoir à leur dis
position des capitaux assez importants...

M. Cornu. Non mon cher collègue, ce
n'est -pas exact. Elles subissent toutes une
crise de trésorerie considérable qui met
eh danger la sécurité même des ouvriers.

M. Courrière. Il faut, de toute manière,
uue l'on voie sur place le volume de cré
dit indispensable et les délais qui doivent
être accordés pour ne pas commettre les
erreurs que je signalais tout à l'heure en
ce qui concerne- le commerce des vins.

Il faut surtout, et cela on le sait à la
base, c'est-à-dire à l'endroit où l'on dis
tribue le crédit, connaître- la qualité des
entreprises. Je suis d'accord sur ce point
avec ce que disaient MM. Grenier et Ga
douin, ce crédit ne doit être donné qu'à
des" entreprises saines, rentables, utiles
sur le plan économique, ou parfois sur le
plan social, parce que l'on a pas le droit,
sous prétexte de pénurie de crédit, de
créer le chômage par la fermeture des en
treprîmes. (Applaudissements à gauche.)

Il faut surtout que l'État se rende
compte de la responsabilité qu'il prend
souvent en ne payant pas en temps voulu
les travaux qui ont été effectués pour son
compte. (Nouveaux applaudissements.)

•L'État doit se rende compte de * la si
tuation- terriblement difficile dans laquelle
il met certaines entreprises, d'un intérêt
absolu pour la- collectivité, qui, après avoir
effectué un travail, ne sont payées qu'un
an et deux ans plus tard, n'arrivent, pas
toujours à obtenir de la caisse des mar
chés les avances qui leur sont indispen
sables et sont parfois, ce qui est navrant,
mises en faillite avec, à leur disposition,
un portefeuille important de créances sur
l'État. (Applaudissements au centre et à
droite.)

C'est en tenant compte de tout cela que.
la question du crédit doit être revue pour
donner au secteur privé les moyens de
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vivre, sans porter- att~intc au secteur .PU· 
bile, au sN·tl·ur ·lialirHlali.:~. 11 est pos!'ialale 
de Je raire }Jour chacun l]es deux secteul's 
et la règ-le e$SCUtiélle IJUi duit p! ésitlcr d 
la di~lrihulion tlu cré·tlal c~l d'éviter que 

. Cf\ crrdit à couil tel!uc ne soit tlonni! aux 
énll'f'Jli'ÏSBS :i caractè!C spl·cnlatir t)UI pren-
draient pour elles les srul:-; hfonMirrs an 
détriment m~mc de Ja nalil)n. (11}1]Jiaurli.ç
semcnls a yrwche, tm centre ct sur qu'!l· 
que.ç bcmC'S ù dmile.) , . 

M. lo préoidenL b parole csl A M. le 
président de la. commis::;ion 1 des nfTaircs 
tconomiqucs.. 

M. Georges Laffar~u&, pré.'lidf!lll tle la 
commh·sion tl1•s alfcurc.ç. éc·onamitJUé.'i1 tics 
tlmmnrs et des com·ci/II01/S ('Olll?llercrales. 
Mr:sil:.nnes, mes:sieur .. , l'inlcn·enlion pcrli· 
nonlc de mon coll(·gll(•, ~1. Cnurrlërn, par 
lJien des nsJtects, m'ami·nr tout naturelle· 
ment t\ prendre également ln pnule tians 
cr. déh:1t CJU'ii a ,·ouln sillh'r,~ur un plan 
plus gi~n~ral que ne J'a\'ait fait la prupo· 
silion ùe résolu lion de noire ami ~f. Cornu. 

G'esl lout le prohll·mc de l'~~orgnc 'lut 
e~t po~·i: par le prohlêmc du cr-edit, Il n'y 
tl Cl'édil dans Ull {lays que lol'sftll'iJ y li. 
~p:ugnc: Il n'y a ép~rgnc dnns un pays 
qu:; torsr1uc la nsrnlitC ou Ja IJOiitiltue 

. laii'!'CIIt à l'~pargnc les rnoycils ( c s'épa~ 
noulr. J'ai là tles chiffres qui no ~ont pas 
snspecls, ils ~manrnt ûc la commission dn 
plnn, cl ils \'Ont conlr·clmttrc rcrlnincs 
cnmJlagncs (Illl surgi~scnt i"1 l'intéri~IJl' de 
ce pays. 

En lD:l~. par rapport au rcnnu nalional 
le rc\'Cnll du lra\'all élail de ~3.a p, 100. li 
est J1M!'6 en HH9 f1 2G.IJ Jl. ICO. nans Je 
même ICiup~, le rc\·ent~ 1!u cnpllnJ. qui 
étnlt en WJ.~ de i L5 p. f()'J 1111 rcnnu na
Ilona!, e;l pas<é en !019 â 3,1 l'· 100 du 
rcrcnu nalional, 

Oans .le rn~mc lelllfH, 3)01'5 f(UC VOUS 
tl\'CZ lttl: par Ja fl~c:tlilé outrnndi!lC la 
forme d'éptngue cnpilollsl,•, :tlQJ'~ que 
vous i~hn.; l'a~~e de ro r\ttc j':•l'/'cllo la fl.·ca
lité llhéra c :\ lr1 nsra itti col rcth·Jslc p:tr 
une forme de rcdh:1rihulion etc.; rcŒJJu•; 
(Appfmulissrmcnts au Ci'l,lr~· cl SJII' quel· 
qucs bn11cs à ynurl!r l'l ti droitè), vous 
avez, par des formes d'hll•cs innnimenl gé. 

· nércuscs. tonchC nus~i prurnudr~mcnt aux 
formes d'épargne ounii"rc. La ~~curllé so
ciale, sous loulc:s ~rs romu•:; cl SQ115 lous 
ses t\!'pcds léllcmrnl mulliplc.;, c~t une 
sorte de s.1lalre dilT.:;r&· fjlll, d:Jn~ une 
certaine mesure, nrncNt:isc 13 · pos~ihililé 
P'é(largne. 

Pour l'ensemble de la nntlon, pour la 
totalilé de ses activités, le revenu natlo· 
ual est chiffré par le plan aux alentours 
de ll.OOO rnilliar1l::. Le )ltlllgr.l lntnl po'lr la 
F1·anrc en !919 est c1P. û!l:l ruillianl~. cl les 

· prévl!::ionS, pour fVjO, sont ûc f.{Y.);j mil· 
liards. 

I.orsf(Ue vous examinez re prohtême du 
crMit en le détachant du Jlrohlèmc de 
l'épargne, vous rls1111C1. llr 1lh:rnler nrm 
pofnl ~ur un immen!'o \'OJumc, mals sur 
une mince illusion. 

M. Franceachl. F.n loul ens, la sécurilé 
eocia.lc est insnftisantc. 

· ,M, ie président· do la commission. l'cr
melll!zl Nous avons été snri:HJX uvaut ctne 
vous ne soyez eommttnislcs, ct nous le 
serons encore -(jl}and vous ne sèrcz plus 
comnmnlstps. (Applaudisscmcnls art ccutre 
l!t ri droite, ainsi que s11r quelques bancs 
à miucho.) 

l,e Jlrohlôm·e qui -"c pose alors JHJIIr ce 
Gouvernement,- comrun d'aiHours :Uuur tous 

' . 

les gounrncmcuts qui sc succ~d~t. c'est 
·la- répa11ilion lies crédits entre de~:·x· s_œ· 
tems, cJHC vous le v.unlîez on non •. à l'Jtl· 
l(>rieur de cc l'ay!o: ,le sP.cteur nattonallsJ 
ct le secteur nrivé .. 

Je ne suis- pas teHcrûcnt stlr1 quant à 
mni, _ IJIIC les gunve_rncmcnls ne soil!nl pas 
l.rallls de la ili~J,ropOJiion tlan:i la distri
hulion lies ciédils cl quf! la t•olitiiJUC 
I(U'ils prétrn1knt asulr inshmr~c en re 
(Jill _rmh·err:e les crétllls no ~o!l l't•S con~
maml,~.s no·1 nar une r:tisc.n vénla 11c, mats 
plutcit par deS circonstances. 
- J.a •:érilé: c'est que vous avez tellement 
JleU tic cn!tlits A réjlarllr, et que vous avez~ 
de trllrs flcmarules de la part du secteur 
·prin:, que vous chcrr.hcz cles arguments 
JHlllr- no pas lm; distribuer dans le .scrleur 

lui\·é. (tlJIJllnrul_i.uemcnt.ç sur les mêmes 
Jtlnr.~.) · • . 

f..n effel,_ il est· imposslh)e (fliC vou~ ne 
sovez pas rrai'IH~S par le synchromsmc 
d'im ccrtnin nomhrc lie rat!s. Il n'y a l'as 
I!IIC le T•Whlrme des Cl'édlls dis(rihu(·S OU 
secteur nationalisé. Il y a le prolJièm~ dP., 
im·eslis:v·ments nltrihués à ce sec leur, )Ci· 
quels sont hors de ftTOfJortlon a\'H' Jf·.:li. m~ 
''e§lis.:;emcnls ath ihués au sec leu;- t•ll\'é. 

Il y a le Jorohlèmc des cr~dit, du plan 
~fnJ~hall qm, dans leur r.Ucctalion au 
~êcleur n;:~tlonallsé, sont itors de propor~ 
tiun a ne' ceux dlstrlhn~s an scrtenr Jill\'~. 

.Par ,couséiJIICnl, cr~dils à. long terme des 
im·cstisscmcnts, crédits du Jdnn ~farshnJI, 
ttnc partie de la nation C'l arri\C fl {'~ sen
liment IJlli heurte Je plus les Fronçais; cc 

·n'est p:-.s le s:J.crincc qui les heurte, c'est 
l'lnjn~lkr. Or, 11s_.s'npcrçoivcnt ((n'il Y 3 
distH'Oi•OJ ti on lola le entre l'rHort 1111e 
\'OJI<: êlf':; r•!hli!!~!> de f<'llre pour Je scet,eur 
puh1ie ct J'e((ort fJIIB \'OUS rattes JlOllr 1 aU· 
Ire scclenr. 

Je ·rrain'l d'ailleurs que \'OUS ne soyez cn
rcrrnrs (HJIIf Jongternps dans la <JUatlralurC 
du corde. \'tllrc secteur natlotmtis1i s'e;;l 
av6r~ pen rente. hie; Je souhaite qu'Il le 
soit, Joirn que Jr. craigne qu'Il ne Je ue
\'lcrm~ :"·anl surnsnrmncnl longlcm~. 

M. Serrure. Para sile de la socl~té 1 

- M. Je président de la commlulon, ... n:.ns 
le rnëruc lcmp;;, VOU!; Sl~Ci'. oh1igf.~ de 
pnrnl1rr par la flsc:~lilt: darts Je ~cc:tcur · 
pri\'c ct \'uns J•ri Interdirez l'épar-sue, pour 
vous iiiH~ru de la ns~aillé p:tr dt$ cm· 
Jtrnn!r;. et .le cycle Infernal d3n~ .lequel 
vous ê!c;; cng-ag-6 ri~que de sc f""O!(Jnger 
pendant très longtemps. 

Je voudrais quand mémc. tmlhjurr que, 
dans retie JU~rlodc ditnrilc, nous !"C·nluns 
nu~si hirn tJUC \'OIIS Ja CI~CCF~il(: des 
g:ramls innslls:->cmcnts, fJUC nous comtiiC
nons, nus<::l hien que quiconque, )i"t néces
sllé dr:; h~ti1'!Jg"C5, la nécc~sHé de l't~quipc
mNJt cie~ honit:ercs, hien que non:; Hû le:s 
COt:lCc\·ions pas tous au m~mc lilrc. 

f.'lncom·(.nlcnl du plan, c'est rru'il ~si 
rail ne t:nricl11r, pour de~ annl!es. Lr:s tJr· 
rtlnslancc!; t•cm·cnt changer, le Jllnn run· 
llnue :-a roure lmpiloyahle, il tli~trihuc 
des cH:IIils fi (les charbonnages rcnl:1hlcs 
comme à des eharhonnagc.:; nun rculahlcs; 
il r.:;alisc un ~f(IIÎJiemcnl ~lcctrittuc tri·s 
(JOII!'~C ::ur les centrales h~·llmuliqÜe!', qui 
:;e rén'•lc lnsurn~nnt sur le~ centrales thcr· 
mirrues. \'ous votls acluu nc7. ~ur des 
mflven;-; d'foncrHic en IH\'Cl-(tl~~aul tics f'l"l~
tlii!:Î il long terme, aton; CJIIC vous n'{dcs 
pas .st)rs tJIIC nous ne verrons pas surgir,· 
dans les année~ fl venir, de~ woyens 
d'énergie fJlli houlcvcrscrunt l'cwH·mbJc 
de volw iJOIJliiiUC. 

C'est un· problème- très ·vaste ct trl}s 
coiTJ(ilhtué. :i'\ous ne voulons pas gi·n..:r cet 

· cffor·l, mals nous dcmniHk1tS (JUCI cJ:ms 
le mi·m•: tcm)JS, nn le rn~sc au'~si ' ans lo 
seclcur Jli'IVè, car c'c~t p1écisémt'~Jl l'effort 
tlu St'ctcur pd\'~ qui permet ln sur"iJ ~B 
\'Oh'e ·;cclùlll' nalinnalisê. (l"ifç tiJlJilnudU· 
semcttts nu crntre cl sur ·de twmbr!!llZ' 
lJtmcs ci !Jfi~<L'IIc ct à droit(;.). 

Il /:nulmil quaml mèmc que vous ne 
con~idérlez rmint la Fronrc co~me un 
a~!.!lomfor:rt de gram.lcs enlrejlri~cs :\ formu 
n~'ét-~::nlrcmcnl f!urdide ct ~~~~~culallve, ces 
grJndcs cnta·c(li'ÎH's rr:uu:ni~cs, ePiles que 
vous appeliez le~ trusti _qnnufl \'ill!~ les 
rcgardie7. !1 l'échl"llc_momhalc. Quan1l vous 
\'eg:~rde?. oulre-AthtTaliiJUe ou oulrc·rhlcnu 
lin fer, le~ granll~s entreprises vous ap[lB• 
rniss~nt. .. 

M. F•~nccothl. Vous ne S>Vel ;1as ce qui 
s'y ! .. 13gc, 

M. Prlmet. \'oulez·\'OUs me pC'rmcUrc de 
_vous lnlcrrllmpre 'l 

M, le pr,6ldent do la commission, Je n'al 
pas· e:nvl.1 <l'v aller, Hi \'Otis non ptus 
d'ailleurs, Jlf)Îir y rester... (llire.t cl ap-o 
11laudi.urmt•nl.ç ntt autre ct cl ~lroilc.) 

M, Primel. l'Hmcllez-mol do vous lnlrr· 
rompre. 

M, ID président do la commlnlon. le 
\'UliS Cri fli'ÎC, 

M. Primer. Quand vons montez à la l1'1· 
hune )JOUr (;~Ire \'Oirc tour de ch:mt, si 
j'éti\IS s. 1'. 1. 'o. ou ~1. n. P., Ja Jlr'Cillihe 
cho::oc IJIIO je \'uus: lewis reltJi'll'lfUCr, c'est 
que, JOISifllc ~1. (.lucnille était Jlrt'~lliNll du 
con:;:cll, \'HWJ vous tourniez vrrs le minis-
tre €1fl dl~tmt re wms n. ~laintrnunt qu'il fiC 
l'est Jlllls, \'OUs vous tournez vers lui en 
disnn. rr Yt'IIS n, 

Vous 11011"' nmmcz beaucoup, monsieur 
J .. 1.1Targnc. (IUrcJ ti l'('J·lrêrne yaucllc, -· 
Souriœs .fltr rrrlnins ba11c.q 

• 
M. lo prlaldont do la comn•los16n, lion. 

~icur l'rlm•~l, c'c:'t ÏJn a\'i11llU''C qui Jtull!J 
e~t· olre1·1, tf.111'i le~ véritahlcs TI~mui·rai(CJ-; 1 
Je poll\'ulr dire :111x honunr.~ du Guuvrr· 
nemuol, rn{·mc quaruJ cc sunl no:; amis, 
Jcs vérilé.; '\uc nous pen;;ons. l~i~avcz Jonc 
d'aller CSJII tncr de le lies vl~ritl•5 tfc l'au) re 
clJii:, nl Vf•U-> \'errez iJUO cela ne 1I11J·nra. 
fll'IS !Ortj.;ff'HIIJH. {:IJj[lftlUrfi.'l.off'Ult!ld.t (JII cCli• 
lrc cl ~ur tic 1/(JJ!I(ucux bancs ci !JlWclw ct 
{r df(~/tc•,) . 

A l'alr1:mc !fflltc/tc. Vous ch:Htgt:z tl'avls 
lous h•~:; jrm,·;,:, , 

M. lo prtisldenl de la commission, Ce 
J1,1flllf·au.~a de l':u·lh·Hé rrau,::tisc, Cf! n'e~t 

l•as le panor;un.'l de cc"f!Uc vou:; a/'!Jclcz les 
rn:;t~. r.ar \'II ;\ l'éet.cl c rnuntJia c, fr rblé 

dos gTautlc~ u:;ine;; :unérir:1inc3, à côlé tics 
grands tiJJnhinats rus~e.:, res nffiJircs ~ont 
de pctiiPs :dCah·•·s. ~lais b J1r:.nrc c'C'~l !lllf· 
toul une s•~ric de (Jclilcs cl 11111)-'CIIItcs en. 
lrc/'ri'-c~. <·t \'otis lll'l'lllcllrc1. f• un llumtno 
IJII vil élU milieu d'elle:; de vous dite '/ue 
ceux qnl lt\'<Jient Je sen!' !=fJéculatir, 1 y 
:1 J,Jrn loll.~tc·mt's. IJII'on J'a lué chez (!Ux; 
IJIIC t'I!UX fJUl ;m:uent Je gotH l.ln ~tudwgc, 
IJ i\ Jrm;.;-lf~IIIJIS CJU'iJ Jc11r est llllfl'lS!'liJJIO 
de Je fa 1re; IJIIC Je:;; pclilc:'s cl twJ\'('fUJes 
culrcru·i~c~ ~c tléktllcut nctucllclllêut au 
milieu ll'illflnies tlirncnll(~s i fJn'cilcs ont 
1lr. la pcino !1 rf.alisc•r Jcurs (·dct·:,ltr'es, f!l 
fJn'f'llcs \'O!Hir;dcul prJUr vivre fJIIC le cré~ 
dll le< ai!!Al un l'"ll, 
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Vous avez aujourd'hui besoin de faire
line politique d'exportation. Vous avez be
soin d'orienter les échanges français vers
l'étranger. Mais, outre les difficultés qui
sont imposées par cette série d'organismes
qui sont d'autant d'obstacles à l'exporta
tion, il y a de façon permanente le pro
blème du crédit qui se pose pour ces en
treprises, des commandes qu'il faudra usi
ner pendant des mois, des crédits qu'il
faudra attendre encore pendant des mois,
de telle façon qu'une exportation com
mandée aujourd'hui dans une petite en
treprise mettra six mois avant d'être
soldée.

Comment voulez-vous faire une politique
des exportations sans faire une politique
du crédit 1

Voyez-vous, mon cher collègue, nous
sommes des républicains, et étant des ré
publicains, nous sommes très respectueux
des lois du pays. Nous voulons revenir
quelquefois sur dès tendances, mais nous
le ferons avec les moyens que nous donne
la République. Nous ne sommes pas d'ac
cord sur un certain nombre de grandes
conceptions, mais nous sommes parfaite
ment d'accord sur la conception républi
caine des choses. ■>

• ■

Mais c'est à vous que je fais appel et
je vous dis: vous eroyez encore en ces-
grands organismes, en leur avenir per
manent, puisque vous n'avez pas douté
encore de cette petite et. moyenne indus
trie française; ce n'est pas "au nom de
la République, mais au nom de cette
forme de République qui s'appelle l'équité,
que je demande de leur faire, dans la sol
licitude de la nation, une part égale à
leurs sacrifices et à leur activité. (Applau
dissements sur quelques bancs à gauche,
au centre et à droite.) ~ '

M. le président. La parole est à M. Marius
Moutet.

M. Marius Moutet. Mes chers collègues,
l'intervention si pertinente de mon col
lègue et ami Courrière devrait me dispen
ser d'intervenir. Je .voudrais néanmoins
présenter quelques observations en réponse
a M. Laffargue, non pas pour rectifier ce
qu'il a dit, mais pour situer la différence
.ue points de vue et d'opinions.

J'ai fait tout à l'heure une observation
sur la composition du portefeuille de la
Banque de France. Je voudrais qu'on se
reporte à l'époque où' le président du
conseil de régence était soit le président
des houillères, soit le président de la com
pagnie des chemins de fer du Nord, soit
telle autre personnalité, pour se rendre
compte si vraiment, à cette époque, le
crédit public était réparti dans des condi
tions très différentes entre la grande
industrie, le gros commerce, la moyenne

• industrie ou le» petit commerce. Il y aurait
là, sans doute, des comparaisons statis
tiques qui permettraient à chacun, dans la
mesure où les statistiques ne sont pas une
forme du mensonge, de se rendre compte
de la situation présente.

Tout à l'heure, M. Laffargue parlait de
diminution des revenus du capital, de la
disparition de l'épargne. Moi, je suis
convaincu qu'il y a une diminution des
revenus du capital, mais surtout du capital
épargné. 11 y a tant de manières si simples
de transformer les revenus du capital en
revenus du travail, en particulier par le
développement considérable des sociétés
à responsabilité limitée, tant de moyens
de faire que les dirigeants des entreprises
en deviennent maintenant les directeurs ou

les employés ou les fonctionnaires, de sorte
que ce sont là des revenus du travail qui
diminuent d'autant les revenus du capital.

Sur ce point, je me permets une
modeste observation. Dans la situation pré
sente, où il y a lieu de rééquiper le pays,
où il faut équilibrer les budgets, il me
paraît assez juste que l'effort nécessaire,
soit au rééquipement, soit à l'équilibre
budgétaire, soit pris plutôt sur les revenus
du capital que sur les revenus du travail
et que dans l'effort nécessaire il y ait une
forme de la justice par la redistribution du
revenu national.

Par conséquent, l'observation qui a été
faite, peut-être mathématiquement exacte,
ne l'est pas tout à fait socialement..

Je voudrais parler des motifs qui ont
inspiré les restrictions de crédit. J'en vois
deux. C'est d'abord l'effort sur les prix,
c'est-à-dire la nécessité de ne pas fournir
le moyen de conserver des stocks qui, mis
sur le marché, devraient exercer une
influence sur les prix. C'est un premier
objectif. Je ne suis pas absolument sûr
qu'il ait été atteint, et sans que je puisse
là-dessus vous apporter une information
personnelle, je me suis laissé dire que la
politique d'importation et de redistribution
des produits importés n'avait peut-être pas
été dans le sens de la diminution des prix
et que ceux-là même qui, autrefois, étaient
chargés de distribuer les produits- importés,
trouvaient là le moyen de conserver leurs
stocks et parfois de restreindre la produc
tion, de sorte que le but recherché n'avait
certainement pas été atteint, au moins
pour -certains.

Je vous dis tout de suite que je ne vous
garantis pas mon information. Mais elle
est tellement répandue qni^il n'est pas pos
sible ici de ne pas s'en faire l'écho.

M. Serrure. Il faut faire sauter le Gou
vernement. Il faut faire sauter la bouti

que.

M. Marius Moutet. La deuxième idée qui
a pu diriger la restriction des crédits,
c'est évidemment le désir de voir res
treindre le nombre ■ des intermédiaires.
Autant il est indispensable de donner du
crédit à l'accroissement d'une production
qui doit satisfaire aux besoins, autant,
comme vous le disait si justement mon
collègue M. Courrière et comme nous vous
le disons dans notre amendement, il est
déplorable d'accorder un crédit qui abou
tit à une simple spéculation. Certains se
plaignent de voir réapparaître les faillites.
Dans la mesure où les gens qui sont mis
en faillite n'ont pas une exacte utilité
sociale, cela ne me paraît pas absolument
regrettable. C'est peut-être fâcheux d'un
point de vue individuel, mais nous som
mes ici pour travailler dans l'intérêt gé
néral, et cela n'est pas teilement contraire
à l'intérêt général. Par conséquent, au
tant je comprends que les restrictions du
crédit seraient nuisibles si elles aboutis
saient à une restriction de la production
qui, par son accroissement, combat le
phénomène de l'inflation, autant je les
considère comme nécessaires s'il s'agit de
diminuer les marges' bénéficiaires et par
conséquent le nombre des parties pre
nantes à ce crédit. C'est peut-être dans
ce sens que le Conseil national du crédit
doit se diriger pour répondre, je crois,
aux besoins de l'intérêt général.

Voilà les quelques.réflexions très brèves
que j'avais à vous présenter. Il faut,
comme nous l'ont dit nos collègues Cornu
et Courrière, reconsidérer ce. problème du

crédit. Mais ce qu'il faut - surtout, c'est
chercher à l'adapter aux deux idées es
sentielles qui ont motivé les restrictions
de crédits. (Applaudissements à gauche.)

M. Mathieu. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ma
thieu. .

M. Mathieu. M. Courrière nous a dit
qu'il fallait faire la différence entre les
entreprises rentables et les entreprises
douteuses. Il nous a dit aussi qu'il ne .
fallait pas relâcher le crédit four favoriser
la spéculation.

M. Marius Moutet nous a dit qu'il était
utile de réduire le nombre des intermé
diaires et qu'il fallait, par contre, favori
ser la production.

Dans ces conditions, je me demande
comment il se fait que, dans une société
coopérative de ma région, je trouve un
bilan de 34 millions sur lequel il y a
14 millions de pertes avouées, et que,
parmi les crédits qui ont été ouverts, je
trouve la B. N. « I. pour 4.900.000 francs'
et le G. N. A. P. O. pour 2.500.000 francs. •

_ Si c'est là la direction que le Conseil na
tional du crédit a choisie pour favoriser
la production, pour empêcher la spécula
tion et pour faire baisser les prix, je n'ai
plus aucune confiance dans les possibilités
de ce conseil pour mener une politique
favorable au développement de la France»
(Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

i

M. Robert Buron, secrétaire d'État œuti
affaires économiques. Messieurs, cette dis
cussion m'a paru extrêmement importante
et intéressante de,-4eux points de vue:
du point de vue d'abord de la situation
même ( de l'industrie française qui a
connu,,J à la fin du printemps dernier, un
certain nombre de difficultés particulière
ment sérieuses et qui, après quelques
mois ■ de reprise, sent de nouveau, au
moins dans certains de ses secteurs, , un
trouble encore sérfeux se manifester, et
aussi du point de vue du problème même
du crédit, de ce crédit qui, dans les so
ciétés modernes, joue un rôle essentiel et
qui ne doit pas rester, quant à la connais
sance de ce rôle, l'apanage de quelques
techniciens, car c'est derrière l'apparente
technicité de ces problèmes que, trop sou
vent. la démocratisation même de notre
économie - s'est heurtée à de grandes dif
ficultés. 11 est heureux que, dans une as
semblée comme celle-ci, un- certain nom
bre de propos précis et clairs aient été te
nus au sujet de ces problèmes.

Pour ma part et modestement, je vou
drais seulement apporter quelques chif
fres supplémentaires à ceux qui ont été
cités et faire quelques observations qui
compléteront celles que les - uns ou les
autres avez pu émettre.

Il a beaucoup été question, en effet, dans
ces débats, de la composition même des
crédits consentis. Je voudrais faire une
première observation relative à l'évolua
tion même des masses de crédits consen
tis depuis la libération. M. Gadoin, dans
son très remarquable rapport, écrit en
effet: « La période de 19-iti à 1948, mar
quée par une hausse ininterrompue des
salaires et des prix, et une certaine ra
reté des produits », et cette analyse n'est
que trop exacte, « ne se traduit pas en
core par de gros besoins de capitaux »♦
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Il est difficile d'analyser exactement les
besoins, mais je peux vous donner quel
ques chiffres sur la satisfaction des 'be
soins. Du Ier janvier au 31 décembre 1946,
les crédits privés sont passés de 128 à
308 milliards. Au 31 décembre, le total des
crédits privés atteignait 464 milliards. A
la fin du quatrième trimestre 1918, le to
tal des crédits privés consentis se chif
frait à 876 milliards:

Bien entendu, l'importance de ces chif
fres traduit avant tout la hausse du coût
de la vie, mais il y a lieu de souligner
tout de même que, progressivement, à la
reprise de la production, malgré toutes les
mesures particulières dont nous avons
parlé tout à l'heure, un effort d'élargisse
ment du crédit, proportionnel aux besoins
de l'économie en voie de redressement, a
été consenti par .les autorités bancaires
en même, temps que ces autorités recou-
.raient aux moyens , qui ont été critiqués,
d'ailleurs d'une façon très pertinente,
c'est-à-dire faisaient la distinction entre
un certain nombre de nécessités que les
deux rapporteurs ont reconnues pour
l'époque où se posait le problème et d'au
tres nécessités qui sont celles auxquelles
nous allons- arriver en ce qui concerne
l'industrie.

Mais, prenant justement la période pour
laquelle- M. Cornu a déposé sa proposi
tion de résolution, je veux dire la période
postérieure au 30 septembre 1948, je vou
drais donner quelques chiffres encore.

Depuis la décision intervenue le 30 sep
tembre et qui a fait l'objet de l'étude dés
deux commissions, les crédits ont aug
menté dans une proportion assez sensi
ble.

Le 30 septembre 1948, 'le montant des
crédits utilisés et recensés — tout à
l'heure, je vous ai donné les crédits to
taux, je vous donne maintenant les cré
dits recensés, c'est-à-dire les crédits su
périeurs à deux millions pour chacun d'en
tre eux, qui permettent une discrimina
tion beaucoup plus précise, discrimina
tion qu'il n'est pas possible de faire par
les crédits totaux — le 30 septembre 1948,
le montant des crédits utilisés recensés
était de 555 milliards. Un trimestre après
il était de 640 milliards. Le 31 mars 1919,
il était de 722. milliards et au 30 juin
1949, de 758 milliards.

Pour éviter une discussion que je ne
veux pas ramener, et sur laquelle M. Laf
fargue d'une part et M. Moutet d'au Ire
part ont dit des choses extrêmement inté
ressantes, je prends les secteurs indus
triels dans lesquels ces crédits ont été
distribués et je constate simplement qu'au
cours du seul premier semestre de 1949,
l'augmentation des pétroles dans le sec
teur pétroles et carburants a été de 10 mil
liards. L'augmentation par rapport au
1er janiver dans les métaux non ferreux
a été d'un milliard et demi, dans la
sidérurgie de 2 milliards 4, dans la cons
truction mécanique 25 milliards 9, dans
les produits chimiques de 19 milliards,
dans les industries et le commerce ali
mentaire de 5 milliards. 4, et dans les
commerces spécialisés de 6 milliards. ■

Ceci, je le répète sans entrer dans un
débat dont je comprends l'importance,
mais pour d'abord poser le problème avec
des informations précises, on ne peut pas
dire, étant donné que je ne méconnais pas
les "difficultés des entreprises privées,
qu'il y ait eu réellement, depuis le 30 sep
tembre 1948, un resserrement.

. Un crédit a été consenti et il se mesure
très exactement, monsieur Cornu — j'exa

gère d'ailleurs, je devais dire non pas
« exactement » mais « approximative^
ment » — par l'augmentation de la ca
dence de production et la hausse des prix
depuis cette date.

En fait, le crédit est resté mesuré au
niveau «de l'augmentation de la produc
tion. On ne peut pas dire que les établis
sements bancaires aient refusé, dans le
secteur privé, de proportionner le crédit
à l'accroissement des affaires, ce qui est
un élément essentiel du problème.

J'ai tenu à le donner, avant d'entrer
dans des détails plus précis de la discus
sion d'aujourd'hui.

Cette discussion a porté essentiellement
sur un certain nombre de points sur les
quels je voudrais apporter dans la limite
de mes possibilités quelques lumières.

Comme d'habitude, la grande question
a été de savoir si ceux qui ont bénéficié de
cette augmentation de crédits sont, eft
réalité, l'État, les entreprises nationales
ou le secteur privé.

J'ai montré que le secteur privé n'a pas
été seulement absent de l'augmentation
du crédit depuis le 30 septembre 1948 et
que, depuis la même date, la participa
tion de l'État a été assez faible. Le contri
buable le sait.

Je ne porte pas de jugement de valeur,
mais le relai de crédit par le contribua
ble a permis que les moyens de crédit
mobilisés directement par l'État et qui,
en définitive, se retrouvent dans les avan
ces de la Banque de France à l'État soient
faits.

En ce qui concerne les entreprises natio
nales, il en est différemment, et M. Gre
nier, je crois, a donné un certain nombre
de chiffres à ce sujet. Mais, qu'il me per
mette de dire, après d'autres, que je ne
veux pas, pour ma part, considérer le cré
dit national ou la caisse des marchés,
comme des entreprises nationales. Il suffit
de vérifier, comme j'en ai l'occasion au
poste qtie j'occupe, les demandes de cré
dit adressées au crédit national ou à la
caisse des marchés, pour s'apercevoir
qu'il s'agit d'entreprises privées du type
le plus normal. .

M. le président de la commission. Vou
lez-vous me permettre de vous interrom
pre ?

M. le secrétaire d'État. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. le président de la commission. Il y
a quand même, par le truchement du cré
dit national et de la caisse des marchés,
un certain nombre de réescomptes de va
leurs sur des fvances faites à des sociétés

nationalisées, dont on a beaucoup parlé
ces temps derniers.

M. le secrétaire d'État. C'est exact, mon
sieur Laffargue; et je ne le nie ipas.

Je dis — et cela vous ne le contesterez
pas — que d'après l'essentiel de l'activité
de la caisse des marchés et de la caisse
du crédit national, dans les conditions que
vous venez de souligner, on peut' recon
naître que certaines opérations qui ont été
faites n'intéressent pas la caisse des mar
chés.

Par conséquent, tout en me référant aux
chiffres du rapporteur pour avis de la com
mission des finances, je suis obligé de dire

qu'il faut interpréter ces chiffres et ne
pas en tirer la conclusion, comme certains
auraient été tentés de la faire d'une façon
exacte en soi mais qui aurait pu prêter à
confusion.

Je me permets aussi de dire qu'il j %
eu une interprétation qui a pu être légè
rement faussée au sujet de la proportion
des bons du Trésor qui avaient été main
tenus dans les portefeuilles de banques^
Il a été dit 95 p. 100, mais entendons-nous
bien, une erreur aurait pu être possible
— si elle a été faite, je la rectifie — il
s'agit de 95 p. 100 de ce qu'ils avaient
alors, lesquels représentaient 20 p. 100,
Or 95 p. 100 de 20 p. 100, cela fait 19 p. 100.

Je ne prétends pas "que l'obligation ainsi
faite ait été parfaitement conforme aux
règles de l'orthodoxie. Il n'en reste pas
moins qu'elle n'a pas non plus pénalisé
les possibilités de crédit d'une façon
excessive.

.Ayant ainsi essayé de préciser les chif
fres sans autre prétention que de donner
quelques éléments d'information supplér
mentaires à ceux qui ont été apportés à
cette tribune, je voudrais maintenant dire
aussi une chose : le resserrement du crédit

est durement ressenti par les entreprises,
•

M. Serrure. Pour cela, ouil

M. le secrétaire d'État. Bien sûr! Les
entreprises qui le ressentent se tournent
très naturellement vers les banques qui,-
elles-mêmes, se retournent vers l'État.
C'est ce que vous disiez, monsieur le rap
porteur, en citant un passage du rapport
du Crédit lyonnais.

Sans vouloir opposer des banques à d'au
tres banques, fussent-elles toutes deux na
tionalisées...

M. le rapporteur. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre ?

M. le secrétaire d'État. Je vous en prie.

M. le rapporteur. Vous dites que les ban
ques se retournent vers l'État.

Les clients s'adressent aux banques qui,
elles, s'adressent à la Banque de France
quand elles ont besoin à leur tour de ca
pitaux.

M. le secrétaire d'État. Nous sommes

d'accord, monsieur le rapporteur: aussi .je
précise que lorsque la Banque de France
refuse, comme il est normal, les banques
se retournent vers leurs clients en disant
que la Banque de France a refusé.

Ce que je veux signaler — sans y ac
corder d'autre importance — c'est qu'il
arrive aussi des fcas où les banques ne se
retournent pas vers la Banque die France,
mais vers leurs clients en disant que la
Banque de France a refusé, car, quand le
crédit est ce que M. le rapporteur pour
avis de la commission des finances a ap
pelé un crédit qualitatif discutable, il est
beaucoup plus commode pour la banque
de déclarer que c'est à cause du refus de
la Banque de France.

Je crois que, si l'on opposait au rappor'
du Crédit lyonnais celui de la Société gé
nérale, on trouverait un passage en terme^
beaucoup plus galants que ceux que j(
viens d'employer, mais qui disent trè^
exactement la même chose: « Nous avon

eu pour guide — dit la banque — outre
les directives reçues de l'autorité, un dou
blé souci: d'une part, nous nous somme:
toujours efforcés d'aménager les opéra
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tions traitées au mieux des intérêts de
notre trésorerie et en limitant dans toute
la mesure du possible le recours au rées
compte de notre portefeuille auprès de
l'institut d'émission ». "

11 est parfaitement légitime qu'une ban
que, même nationalisée, ait le souci de
son bénéfice et de son profit. Je pense
qu'il n'est pas besoin d'insister sur cette
phrase (pour montrer qu'il arrive même à
âes banques nationalisées d'avoir un tel
souci de profits. Le recours au Réescompte
est onéreux. .

Ce n'est pas une critique à une bonne
gestion.

Le rapport ajoute: « D'autre part,. ce
deuxième point est. évidemment essentiel.
Nous ne saurions oublier que l'interven
tion des organismes de contrôle- laisse sup
porter aux banquiers la charge des mé
comptes toujours possible.

« Cette dernière préoccupation, peut
moins que jamais être négligée, dans les
circonstances actuelles qui ne peuvent
manquer de déterminer sur les marchés
commerciaux certains remous et de com
promettre la situation des affaires insuffi
samment assises ou imprudemment gérées.

« Le souci de conserver, à travers toutes
circonstances, la situation, parfaitement
saine de notre établissement, .nous incite
donc à une. vigilance accrue. »

Vous comprenez bien, messieurs, à tra
vers l'admirable balancement des termes,
l'imprudence de la formule, la prudence
même de la banque dont il n'est pas forcé
que la politique du conseil national du
crédit soit toujours responsable. Je recon
nais bien là le danger de certaines formes
d'intervention, et je prévois la réponse qui
pourrait m'être faite sur ce point.'

M. le président de la commission. Elles
sont tellement prudentes, monsieur le mi
nistre, que vous pourriez leur rendre un
peu de liberté. A

M. "le secrétaire d'État. ....pour qu'elles
prennent leurs responsabilités.

J'entends bien la réponse, je l'avais
prévue, vous me rendrez cette justice.

Je crois que nous nous sommes regardés
en même temps pour dire la même chose.
Vous me permettrez de vous dire qu'il ne
faut pas méconnaître l'aspect psychologi
que secondaire mais réel de ce facteur.

Je voudrais encore répondre d'un mot
h ce qu'a dit M. Marius Moutet au sujet
de l'effet des importations.

--C'est un sujet qui sort un peu de mes
attributions mais je m'en voudrais de -ne
pas répondre à" la question posée par
M. Marius Moutet.

Bien sûr, et dans différentes instances,
dans les deux commissions des affaires
économiques des deux assemblées, un cer
tain nombre de précisions ont été appor
tées au sujet des importations et sur la
'acon dont certaines ont été opérées.

Je me permets toutefois de dire à l'As
semblée que je procède maintenant à un
contrôle hebdomadaire sur ce que devien
nent les tissus qui entrent en France. Je
ne parle pas de ceux qui sont entrés dans
les. conditions qui ont motivé l'interven
tion de M. Marius Moutet mais de ceux
jui entrent aujourd'hui et dont je suis
'existent au jour le jour, car il est im-
»Oïtant de savoir qu'ils vont là où ils
loivent aller et qu'il ne restent pas là où
is ne doivent pas être. Je peux assurer
'Assemblée que mes services et moi-même

suivons ainsi un certain nombre de mil
liards de tissus, sinon-'ïau jour le jour, du
moins semaine par semaine, et que pour
cette raison et pour beaucoup d'autres dus
aux efforts mêmes de l'industrie française.

Il faut remarquer que, malgré la déva
luation, les prix, dans ce domaine du
textile, après avoir bougé de quelques 1
points au lendemain de la dévaluation,
témoignent jusqu'à présent — et naturel
lement je n'anticipe pas — d'une stabi
lité à laquelle il serait équitable de recou
rir pour partir — je n'en demande pas
davantage — aux importations faites dans
le but de contenir ces prix.

Mais je reviens à notre ^suj et, et main
tenant, ayant fourni ces chiffres et ces
observations, vous me demanderez ce que
le Gouvernement compte faire" de la pro
position de résolution sous la forme que
lui avait donnée d'abord M. Cornu ou sous

celle que lui avait soumise ensuite la
commission des affaires économiques,
compte tenu de l'amendement déposé par
M. Courrière quant à la politique que. le
Gouvernement compte suivre dans ce do
maine.

- Messieurs, soyons nets, il y a le pos
sible et il y a l'impossible. Je commen
cerai par l'impossible au risque de sus
citer quelques observations, mais je sais
que dans cette Assemblée le courage est
une forme de présentation qui est appré
ciée au même titre que d'autres, et vous
m'en voudriez si je ne vous parlais pas
de l'impossible avant de vous parler du
possible. - |

D'ailleurs, certaines observations ont
été présentées pa; quelques-uns d'entre
vous. Il y a un problème des stocks qui
s'était posé dans le passé beaucoup plus
qu'il ne se pose dans le présent avec la
concurrence que nous "subissons. C'est
vrai, mais je ne suis pas absolument sûr
que ce soit vrai dans tous les secteurs.

J'ajoute qu'on peut craindre que des
facteurs inflationnistes ne jouent en fa
veur de la hausse des prix.

Celui qui le croira se sentira encou
ragé et désireux de stocker dans la me
sure de ses moyens, qui peuvent être
justement ce crédit sur lequel l« Gou
vernement a le devoir de veiller. Quand
je dis le Gouvernement, je veux dire, plus
exactement, le conseil national du crédit.

Il y a un certain nombre de problèmes
qui se posent dans ce domaine. Les fac
teurs inflationnistes ne sont peut-être pas
les ' plus nombreux, dans la période pré
sente, mais ils sont existants, incontes
tablement ' et, par tonséquent, un mini
mum de vigilance est -indispensable de la
part des pouvoirs publics.

Le vrai problème qui se pose n'est pas,
à mon point de vue, de savoir s'il est pos
sible de renoncer au contrôle du crédit.
Aussi bien l'exposé historique de M. Ga
doin lé rappelait: l'action sur le crédit,
le maniement du crédit a été l'une des
caractéristiques essentielles des grandes
périodes libérales.

M. le président de la commission. Quand
il excluait le maniement de la monnaie.

M. le secrétaire d'État. Dans les écoles
les plas libérales, et j'en ai fréquenté une,
on enseignait, au contraire, pendant de
longues leçons, le problème du maniement
du crédit; et à ce moment-là, il ne pa
raissait pas qu'il y eùt, dans la bouche
des hautes personnalités, de contradiction
entre leurs principes économiques libé
raux et leurs principes financiers dans le
domaine du crédii que je n'ose pas appe

ler dirigiste. Mais enfin, le maniement' du
taux de l'escompte tel àu'on l'enseignait
dans les facultés...

M. Marius Moutet. Dirigé dans un cer
tain sens.

«

M. le président de la commission.
Orienté.

M. le secrétaire il'Etat. ...et qui produi
sait une certaine impression sur les étu
diants par son nom un peu compliqué à
prononcer, constituait une technique de
maniement du crédit. Par conséquent, il
ne faut pas trop en- vouloir au Gouverne
ment si, dans une période beaucoup moins
libérale et beaucoup plus complexe en tout
cas, il s'est soucié aussi de l'action par le
crédit.

Quand la liberté économique totale sera
revenue, je ne pense pas qu'on puisse dire
qu'il n'y aura pas un contrôle du méca
nisme du crédit. Par conséquent, il faut
rester dans un cadre limité, il faut faire"
preuve d'une certaine prudence dans ce
domaine et vous m'en voudriez si je ne
faisais pas • cette première observation

•avant d'indiquer les mesures qui ont été
prises ou qui peuvent être prises pour ré
pondre aux deux préoccupations essen
tielles de cette assemblée: assouplir et
discriminer.

Assouplir tout d'abord. J'ai beaucoup en
tendu parler d'équipement, d'investisse
ment et de modernisation. Je voudrais

faire deux observations. La première sur
le plan général. La question a été posée
de savoir si tout l'effort d'investissement

était réservé au secteur public et aux en
treprises nationales au détriment du sec
teur privé. K

La présentation même du plan Monnet...

M. Serrure. Monsieur le ministre, je
m'excuse de vous interrompre.

Vous venez de faire deux observations,
permettez-moi d'en présenter une. Je vous
écoute très attentivement ^ depuis près
d'une demi-heure et vous n'avez pas en
core dit un mot des territoires d'outre-
mer, aussi bien en matière de crédits
qu'en matière économique. Vous ne de
vriez pas oublier nos territoires d'outre-
mer, 4Jù l'application de la formule en
cause permettrait de faciliter le relève
ment de notre économie nationale. '

M. le secrétaire d'État. Je ne sais, mon
sieur le sénateur, si je dois être heureux
de votre intervention ou si je dois la re
gretter, car, comme j'allais parler de la
France d'outre-mer à propos des investis
sements, je vais paraître avoir cédé à votre
invitation beaucoup plus qu'à la logique
die mon exposé. Vous pllez constater qu'à
propos des investissements, notamment,
je compte bien parler des territoires
d'outre-mer.

J'en étais à dire que la présentation du
plan Monnet ne fait ressortir, sur un en
semble de crédits du fonds national de

modernisation et d'équipement, que
31 milliards pour le secteur privé; mais
il ne faut pas en conclure que ce sont là;
les seules disponibilités de ce secteur.

En effet, nous avons également 39 mil
liards, plus 3 milliards, pour les construc
tions navales, et je ne sache pas que les
principales entreprises de constructions
navales soient nationalisées.

Nous avons 48 milliards et demi pour
l'Afrique du Nord, et la plus grands partie
de ces crédits ira au secteur privé.



2532 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE 'DU 1er DECEMBRE 1949

Nous avons 27 milliards et demi pour les
territoires d'outre-mer et, justement, je
voulais profiter de ce point pour souligner
la progression de l'effort accompli dans
le domaine de l'investissement par la
France dans les territoires d'outre-mer;
ces crédits iront essentiellement, eux
aussi, au secteur privé.

Si l'on additionne le secteur agricole, le
secteur dit privé, le secteur du tourisme, le
secteur des constructions navales, le sec
teur de l'Afrique du Nord, le secteur des
territoires d'outre-mer, il convient de re
marquer que; dans cette présentation pour
cette année — et je ne parle que de
celle-ci — la moitié de l'ensemble des cré

dits est destinée ati secteur privé, l'autre
moitié restant à la disposition du secteur
national.

Sans vouloir aborder le fond du pro
blème, il faut reconnaître qu'il y a eu un
effort de mise en équilibre des deux sec
teurs pour ce qui est de l'investissement.

Ma seconde observation est si souvent

faite que je ne voudrais pas y insister
longuement. Je voudrais dire seulement
que même les investissements effectués
dans le secteur national bénéficient, dans
une-large mesure, aux entreprises pri
vées.

Il n'est que de se rappeler les démarches
faites par des parlementaires de tous les
groupes, sans exception, au moment' où,
pour réparer la brèche ouverte dans les
finances die la Société nationale des Che
mins de fer français, on a arrêté et limité
les travaux à 15 milliards, il y a quelques
mois. On se rend compte alors que c'est
l'industrie privée qui, très légitimement,
a fait remarquer qu'elle était la première
victime de cette décision.

Je n'insiste pas davantage, mais, en
dehors de cet effort d'investissement qui
concerne pour partie le secteur privé, je
voudrais donner plus de précisions et indi
quer que les instructions du conseil natio
nal du crédit ont été assouplies en ce qui
concerne le rééquipement industriel.

. Afin de n'entraver d'aucune façon cet
effort de rééquipement et de modernisa
tion de l'économie française, les banques,
d'une part, peuvent disposer de facilités
temporaires auprès de l'institut d'émission
(pension ou achats d'effets publics où
d'acceptations de banques) et, d'autre
part, conservent la pleine disposition de
leurs ouvertures de crédit d'escompte
d'effets à moyen terme auprès du Crédit
national, ce dernier réescomptant les effets
qui lui ont' été cédés sans limitation par
les banques, soit directement auprès de
la Banque de France, soit auprès de la
caisse des dépôts et consignations.

Des indications fournies par le service
centrale des risques, il résulte d'ailleurs
que, depuis le 30 septembre 1918, l'aug
mentation des concours bancaires recensés
(117.12 milliards pour le premier semestre
1949) concerne essentiellement, les secteurs
alimentant en énergie, en matériel d'équi
pement ou en matières premières les
diverses branches de l'économie.

Je pense que cet effort pour ne pas en
traver la modernisation, qui est à la fois
un effort d'assouplissement et déjà de
discrimination, ne doit pas être ménagé
non plus, lorsqu'il s'agit des petites et
moyennes entreprises, dont tour à tour les
différents orateurs ont parlé de la façon
qui convenait.

Je signale que, dès à présent, le rééqui
pement est souvent favorisé par des so
ciétés de caution mutuelle qui fonction

nent justement grâce à l'intervention de
la caisse des marchés. Un effort particu
lier a été fait en faveur des transports
routiers, de la mécanique,, de l'horlogerie.
Le département que- je dirige a insisté
pour aue cet effort soit poursuivi malgré
les restrictions de crédit, et actuellement
l'industrie du livre, l'imprimerie et l'édi
tion yont bénéficier de cette procédure.

Le montant "des risques actuellement en
cours sous cette forme est de 30 milliards

et l'extension de cette formule est pré
vue, à la demande du département que
je dirige, pour la France d'outre-mer.

D'autre part, un projet est toujours pen
dant devant l'Assemblée nationale, tendant
à favoriser l'équipement des entreprises
par le crédit. Le Gouvernement actuel,
comme ses prédécesseurs, estime que le .
vote rapide de ce projet rendrait des ser
vices signalés au rééquipement des petits
et moyens industriels/ sans pour autant
ouvrir la porte à l'inflation. Et, dans ce
sens, je rejoins entièrement les observa
tions faites par les deux rapporteurs.

Il existe un problème des exportations,
dont a très justement parlé M. le prési
dent de la commission des affaires éco
nomiques. Qu'il me permette de lui rap
peler qu'aux diverses mesures d'ordre
économique ou fiscal, en faveur de

,l'exportation, publiées au Journal officiel
du 5 juillet 1949 l'appui des autorités res
ponsables du crédit bancaire a été apporté
par les décisions de la Banque de France
en date du 21 juillet 1949 qui prévoient,
notamment, l'élargissement de l'accès des
effets relatifs à l'exportation auprès de la
Banque de France, l'allongement des délais
de crédit et l'atténuation des commissions
bancaires.

Ce n'est pas à mon collègue et ami
M. Rochereau que j'ai à rappeler dans
quelles conditions ont été obtenus ces
avantages pour l'exportation française.

Je crains que les efforts que je viens
d'indiquer ne vous apparaissent — et à
juste titre — devant la gravité des cir
constances, aue comme des indications.
Vous désireriez que ces indications se dé
veloppent; mais, elles sont déjà la preuve
que le' Gouvernement ne se désintéresse
pas du problème dans toute sa gravité.
Efforts de modernisation et d'équipement,
s'appliquant également aux petites et
moyennes entreprises, et aux territoires
d'outre-mer, efforts en faveur de l'expor
tation, telles sont les voies dans lesquelles
on peut s'orienter sans risques graves.

•Voilà, me semble-t-il, les conclusions. qu'il
faut retenir.

Assouplir le crédit? Oui, mais discrimi
ner surtout, et de.deyx façons; d'abord,
comme l'indique un amendement dont
nous sommes saisis, en essayant de distin
guer entreprise par entreprise. Je sais que
ce n'est pas toujours facile, encore que
ce soit là la tâche essentielle des banques.

Mais il faut peut-être aussi discriminer,
secteur par secteur, de façon à venir en
aide aux industries qui ont le plus besoin
d'équipement et de modernisation, et à
réaliser ces efforts de productivité qui,
seuls, peuvent aboutir à une diminution
des. prix de revient.

Il convient aussi de discriminer dans
certaines branches d'intermédiaires, où le
risque de spéculation par stocks ..peut
exister.

'Mesdames, messieurs, je sais combien ce
problème est préoccupant et je partage
les inquiétudes qui ont été exprimées. Le
rôle et la tâche du Gouvernement est tri

ple, et c'est dans l'effort de conciliation
de ce triple impératif que réside la solu
tion du problème qui se pose devant vous.
Défense de la monnaie d'abord, en évitant
la redoutable inflation, défense dès prix,
en évitant une politique imprudente, mais
aussi, comme l'on demandé les auteurs
de la proposition et les rapporteurs, dé
fense de l'industrie française, faute de
quoi, bien entendu, la défense de la mon
naie et celle des prix n'auraient aucun
sens. ■ .

Il est plus facile d'énoncer cette -solu
tion que de la réaliser; c'est pourtant à
la réaliser que le Gouvernement s'em
ploiera. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?... - •

La discussion générale est close.

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution. " .

(Le Conseil décide de passer à la discus~
sion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture:

« Article unique. — Le Conseil de la Ré
publique, estimant qu'il importe de ne pas
ralentir l'effort de production agricole, in
dustriel et commercial, invite le ^Gouver
nement à reviser :

« D'une part, sa politique générale dans
un sens plus favorable à l'épargne privée
et aux' investissements à long terme ;

« D'autre part, sa politique de restric
tions du crédit à court terme décidée le
29 septembre 1948, en revenant aux rè
gles traditionnelles de l'escompte et du
réescompte pratiquées par l'institut
d'émission en conformité de ses statuts ».

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Courrière et les membres du groupe
socialiste, ainsi conçu: « A la 3° ligne,
après les mots: « invite le Gouverne
ment », rédiger comme suit la fin de cet
article: « ...à favoriser pour l'épargne
privée les investissements à long terme,
à assouplir sa politique de restrictions et
de contrôle du crédit à court terme en'
augmentant dans la mesure compatible
avec la lutte contre l'inflation, dont il ne
saurait se départir, le volume du crédit
offert à l'économie du pays; en décentrali
sant les méthodes d'attribution de ce
genre de crédit et en ne l'allouant qu'aux
entreprises industrielles, commerciales,
artisanales ou agricoles saines, rentables,
présentant pour la nation un intérêt so
cial ou économique, à l'exclusion de toute
affaire à. caractère spéculatif ».

M. Courrière a déjà développé soP
amendement.

Quel est l'avis de la commission ?

M. le président de la commission. L?
commission ne peut pas se prononcer sur
cet amendement, qui ne lui - a pas été
soumis.

Je veux simplement dire que s'il con
tient d'excellentes choses, d'autres- sont ur.
peu plus discutables, en particulier, lors
qu'il tend à présenter le crédit comme -une
forme d'inflation.

Le crédit qui se manifeste fiar l'es
compte d'effets représentant des inarchan
dises et des valeurs réelles n'a jamais été
une forme d'inflation. Il n'y a inllalior
que lorsqu'il y a augmentation de la mon
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· -,-.. - · app_cle~:-cerlames cnhqucs. _ font h_onneur à _cette ·Assemblée_ par leur _Tale, dêpnrternentale e_t commun_ale, .Alpé·; -· .. 
;, C: ·- • • ., - • • • • - - qUalité~- - · · - . - rie) •. -Mes chers collègues, la .commlssmn -
: .. -- ·.- --IJans·c-cs_C(Jndi_Uons, je laisse l'Assemblée -- · - de )•intérieur m'a demandé -.de:- rapporléi' 

lib'ro:,;""de :<sa._ ·-pr-ononcer comme -elle ·-Jè nè: reViéridral paS. sur -le f~:nd, c~ je Ja prbposilion de ~Dl._ LecacheuX~ .Y ver· e~ --
l'eii~~ndra~· ·· · crois que la religion -du ConsEiil est faite, !oz~àn~~tari~né, tendant à Inviter "le, Gou•- __ 
<'.t •. '.: èÔUr~ière. Je dfinando :a parOle. à ·savmr -qu'il-y.- a lieu .. de- cc_repehser » le -vernement a ;aCcorder à_ la '\lillo de -Cher• . 

cré<ij.t. Sur ce:point parttcuUer,:je--.prends boUrg et aux- communes voisines· sinis~ 
;. .- · · à acte- des décla-rations qui ont. été Jaitu. trées ûn secour5 d'utgence de ro·miJliomL 

· •~· lé ·président. La parole est par 1\f. le ·secrétaire d'Htot aux afJaires éco- · de frapes. pour venir. en aide aux _victinîe:i.'- -
ll.:·,ca~.uriè~e. · nomif}ues qUi a. bien voulu recoriilaUre que de !'-inondation du 25 novembre 19~0. · ---. :_ 

· = ·-- ·.- ' -' le- Gouvernement était tout ·.q>rêt à f'nvisa~-
-•• _ Cou"rrièrQ. Je- demande à l' Assoin"hlét:-- ger un· assouPlissement et une ·réllistrihu-

~:l!adot•ti,n: _mon amendement qui, au fond, tion de .ce crédit indispensable ·aux-indus
teiul- :exaçtcmenl au mème but ~ue cehu trias,_ qu'elles soie-nt des u· industries ;, 
de ·M. Cornu, triais qui_ précJse, dune ma- tout comt ou des lniJuslries agrlcolil:; ou 

Votre cominission de l'intérieur_ a de~ 
immdé l'urgenc.a et elle s'en excuse, majs -
elle n _estimé qu'il y n des détresses qbi 
ne .pouvaient pas attendre el des geste_.· 
de s_olidarllé qai g.1gnent à être ·spontanés.': 

·ll)le a conclu lovotablement. · 
nlère -plus nette le sens dans lnuuel.on d 1J · ·01 
vundr~it voir s'élargir les possibilftés de · es 8 aires ccmmerci es. 
crédit dnu~ se pays. Sui cé~ point,· .c.her· nionsiCur (À)urri•Jre, 

l·e crois qu'il y a intérêt à--ce que nous. -_ Cerles, _elle souligne que· dans Ie, pass-é· 
, d" -elle a dO: s'opposer .'l certaines demandes 

ne- .. assions pas dl} lscrimination. Je-snis et à ccrlrllns appe-ls à la--solidarité. Il en 
sûr que toutes-- les 'industries, qu'elias sera do même malheureusement dnns· 
soient moyennes; .petiles ou- wandes, saat J' i .,11 

Jê- vÔmlr:ùs · réfondre à M. i...,rtnrgue 
quand il dit qu'l no r.eut pas y avoir 
d'inrlalion de ·crédit dangereuse. C'est 
lJCO~-êtr_e 1me opinion personnelle, mals je 
ne_ pu_ls, en aucune rnanillrn, la pm·tngçr. 
J'cntcnils l1ieil que J'Inflation de _crédit ne 
pt~sente- peut-être pas la mOrne· danger,· 
surtout .sur ln plnn psychologique. qur 
l'Inflation monétaire eUe-même, mais, je 
crois que, dans la mesure o:'t ]1on s'engage
rai~. dans une p~riod~ d'inflnllon .de cr6dit 
beaucoup l'lus grande, nans en arri\'erions 
rapidement, très exactement, an résullnt 
q~IC ~onm~rnH l'intl.ltlon moné!alre. 

. Je ne pense r·as que J'on ·puisse indéfin.i
rnen' _raire ùn crrilit à une flllrcrrise, dans 
la mo:>Ul'l} nil_ ello ne. possiHlernH pa_s en 
coillm-parllo · des marchnnrJI<:es, ce que 
l'cîn ignor1J lorsqu'on élend d'une· manière 
incnnsidCrée Jo crédit. 

c:cst, Ja ·raisorl Pour Jaqucne . Je vous 
demande riP. vo·tcr mon amendement à Ja 
pro-posHbn do résolu lion cie M. Cornu, car 
il n•flèiP, je rmi~. le ~rnlinuml quasi una~ 
nimc de cetle- Assemblée. (ApjJlaudisse
fnenls à gauche.) 

11, _le pré-tldent. L'amendement est donc 
malnjcnu. 

M. Charles Brune. Quel est l~nvis du 
GIJU\'emerncnt 'l . 

~M. lo préside-nt._- Il s'nglt d'nnc ··,m)p~si· 
· tiiJil t1e résolution i le Gou\'erncmcnt. peut 
. dmmer son avis s_'H lui pln1t, "nais il n'est 
pa_s tenu tiO Je Jormnler. 

M~,. le Secrétaire d'Etat. J.c Gouvernement 
fera J,rem·e d'aul:mt de Hh~ralisme <JnC 
M. Jo pré3idenl do la commission. (Sou· 
rires.), · · 

M; le président. Personne ne domanac 
·plus .Jo porolo ? .•• 

Je mets aux volx l'amendement de 
.. M. ,Courrièro. 

'-{Après une première ~preuve à tnai-h·le
tufe- déclarée douteuse par le bure({ Il, I.e 
Conseil,- par· assis et levé, n'adopte paS 
l~amcndemC1ll.)_ 

. 1.::_-_le-- .W4sldent. Je vals moUre aux vÔix 
ln ~i>rop_osition do résolution a\'M Je te:dc 
de la ·co~misston. 

11. ~mu-. Jo demande la ~parole ,poùr 
cxjJii_qüc~: Ii:iqn -vole. 

.Il. le président. La ·por?lo est à M. Cm·nu. 

M. cOrnu. Mes .chers coll<lgues, comme 
autour de la proposition do résolution <JUi 

·a roto.nu si longlemll_s votre attention, jo 

_-,. 

utiles à l'économie du 1pavs. E.t .n~us .l'ill- _ a\'en r. r.. e a dtl repousser ·ces appels ·et 
d 1 r ' ene s'est fixé nne Jigne do conduite qui. 

ustrle est gra_nde, -P qs e le fait vivre ~n tend à JlmHer l'etlort des collcctivHés aux 
grand 1_1ornbre d'ouvriers. Par conséquentJ sinistrés non assurables. 
c'est ce sèul-point qJJi nous inléresse. ~fais~ 
de _quoi s'agit-il? 11 s'agit désormais d'une - Fidèle à co -pi·incip(', l'Assemblée pau .. · 
simple expllcation de \'ot~.' ·Je serai très vait répondre favorablement. Mais même 
l1ret. Je d1rai que mandaté par le grOu:pe st.ce r.rinr.ipe ot cette r~gle le lui avaient 
du rasseml1lcmcnt- des gauches ré}JnhJi intcrlltt, elle aurait tait .une exception en 
enines, à l'unanimité de ce groupe, nans faveur do Ja ville de Cherbourg, car el1e 
voterons le texte ·qui n ·été ado1•té ,par la estime que celle martyre, deux fois.rava-. 
commission. (Applaudissements :;ur quel- gée 1>ar la ~uerre, et ravagée une 1rot .. 
ques bm1cs il gauche.) · sième fols par un sort injuste, gui semble 

s'acharner sur celte innlheureusc popuJa .. 
M. le président. Je mets aux volx Ja pro

position ae résolution. 

,(Le Con!eil de la Rljmblique a adopltl.) 

· M.· Je président. la commission pr-opose
de rédiger comme suit le tille_ de ta .pro~ 
position de résolu lion: " • ProJJosition de 
résolution tendant à- invHer Je GoUverne
ment. à assouplir Ja po~IIÏIJUC du crédit n. 

11 n'y à pas d'opposlllon 

Lo titra cs! oins! rMigé. 

-10-

? ... 

SECOURS A LA ViLLE DE.CHERBOURG 

Dil!cusslon Immédiate et adopttorl 
d'urio proposlllan de résolution. 

M. Je prl-1!14ent. Jo rappelle au .Çonscil 
de la nepubliquc que la commission de 
l'intét-ieut· a. deuunulé Ja discussion immé
diate do la -proposl!lon do ré_soluliou de 
M~l. Lee acheux, ~lie hel Y ver, Jozeau-~lari
gné, tendant à inviler le Gouvernement à 
accorder à la ville do ·Cherbourg et duX 
communes ''oisines siniStrées, un secours 
d'urgenca lle- 50 millions de francs pour ve~ 
nir en aide aux victimes llo l'Inondation du 
25 novcmbro i9~0. (N° 835 et 837, ·nnnée · 
19!9.) 

·Le ù6lat préi'U par l'nrllclo 58 dn r~glc:· 
mon] est expiré. 

En cons~qucncc, jo vais appeler le 
Conseil lia la fiépnbll!JUO a statuer sur ln 
proçédtlre de discussion lmm6dlatc. 

_ Personno ne demande la parole? ... 
La discussion ImmMialo est ordonnée. 

Dans 1a discussion ·g6nérale ln parole 
est 1. M. Vcrdeille( rapporleur do la co.ru· 
mission Llo·l'lntér cur. 

t_lon, ·mjrHa!.t loufe sa_sympalhi~. · 

Messieurs, je ne vous .ferai pas de longs 
discOUrs cl JO u'essrryerni pas d'opposer 
ou d'ajouter un flot d'éloqnence aux flols 
dévast:~t.ellrs. 1 

Je sais que la charité doit ëtrè diScrète. 
Je vous dirai messieurs, 9ue je vOus in-. 
vite- à sul\'['e votre commtsSi_on, vous np-. 
porterez h ces populations UJ\t aide _maltV 
rieJIC Ct surtout un réconfort· moral. .vo·us 
monll·erc:t que celte ville est chère au 
cœur do tous les Françnls ct_ digne do 
notre ~olllclludc, · · ' 

Cerlaln d'exprimer non seulement lo 
sentiment do ln commission, mais Je 'sen .. 
liment de l'assemblée tont entière et 1.0 
vœu ceri:Jhl de ootro natiOn, je vous de
mande de faire ce geste de solidarîlé na· 
tionale, de so1idoriJé hum~inc, .Je le tais 
au nom de ln commission unanime .el jo 
sais que vous répondrez à cet appel;-' 
(Applnu-di.tscmcnts.) . · 

· M. le président, La parole est à M. lll• 
cltcl \'\·cr. 

M.· Michel Yvcr. Mes chers coll<lgucs, jo 
tiQns, an nom de~ :.-..-.:s sénateurs· du dé
·parlcmcnt de la. ~lanche, à remercier Ja. 
commission do l'Jnlérlenr do .la dlligento 
com)Jéhension don.t elle a bien voulu f11lro 
prouva à ·l'égard do nolro proposllton do . 
résolution. - ' . 

Cherboiug ct sn région vlcntwnt de so 
voir· Imposer nno nouveJJo épreuve qut 
s'ajouta à la llslo trop longue dos sinistres 
que Jn guerre y n provoqués. Yom; en con· 
naissez l'étendue: nllisi_eurs mniiers do 
slnl~lrés, des eenlaincs de .familias sans 
nhri, 2aü millions de dégâts, selon la pre· 
mièrc c:;timalion. 
· Il nous a I}Jtnn lm11spcnsable qùc Jo 
Conseil tic Ja llépuhiirlne témoigne à Jo 
!IOJllilatlon chorhourgco sc. sa sympotht~· 
ag1ssnnte. 

C'est pourquoi je vous demamlr., mes 
chers ·collègues, do ]Ji en voulu ir ntloph•r à 
l'unanimitê la .r~solulion lnvilanl.le Geu• 
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::?(~7.:!;_~_l\ièrriement.-fi, accord~r __ un· secours· d'ur-_ 

REPUDLIQUI!- ..... . SBANCB :'J)ii' 1• : !!i!CI!_~illi l94D. . .·; .. -- . :_;·~ \ 
:'N•'8J De !M. -jean B~rtaud à ·tir. le mi' 

. ·-:-:-

:~~'.)?.-::: -:fkeî:ù~~f-_.i:l~. 50· milliOns __ (klur ventr":eu ___ n\de 
;~:.· -· · :aux -Victimes de 'l'inondation du- ~5- nOvem.: · 
:·, :~· .. -· --~-ilr_Ç!·-(A.J!Plorrd(.ts~ments.) 

.-,.,--~ .- . .· . - . ,- . 

... Il;• te'Préstdont:: Personne nF dein;mdc 
f-~~ Ia pa~ol? ?_.;, _ 

·-- -·-l ·~~1e ·consul Je le: Conseil sli_r Jp. tJ13ssage ·à 
~a'd_is_ cussion de l'atticJe· u_ niq-ue- de la pro
~sitirin de résolution. . . ---· . 

- -.J;-{fi· èOitseil dé~_ide. d~ p~sscr-à·_ la _-di~cUs
. :limi de· l'article unique.} 

. - ·- ·_ - -- ~ . 
_JI. le président. J)m donrie -Itat~re:-

. & ilrlicle unique. - Le Coriseil êle la 
RépublitiU~ ïnviie le Gouvernement à ac-

. -cordCr à )JL ville de Cherbourg et aux com;
inunes de sa banlieue. un secoi:u-:J d'ur
gence dC ti(fmillions de francs, }JOUr venir 
en aitle aux ha~bitanls, victimes de l'inon
dation du 25 nove'!lhr~ 1919. " 

· · Je· mets âux volx la proposition de ré-
.oolulion. • · . 

; {Le Conse-il de- la République a adopté d 
!'unanimité.) . . 

-·-11-

DEPDT DE PRDPOIITIOHS 01 REBOLunON 

_ ' N. to président. J'ai recu de mt. Durand-
Reville, Cha_ ries-Cros; LalieurhCozuino, _na

.. Z-3C, René Depreux, ~fare ucart Laga· 
- rosse, Julien Gaulier, Càupighv, .ignacio

Pinto, Djama.h AH, .Serrure, llobèrt Aubé et 
des membres de la 1 commission de la 

._ France d'oulre-mer, une proposition de ré-" 
.. solullon tendant à in\•iler Je Gouverne

ment à laire préciser le statut des cham
bres de commerce dans Jes"Elats associés 
de l'Union Jrançaise. 

la proposition de. résolution sera lill
primée sous le no 838, dlstrinuée, ct, s'il 
n'y a {Jas d'opposition, renvoyée à la coil1:_
misslon de la. France d'outre-mer._ (Assen
limont.) - · · · 

J'al reçu de )fM. Le Digahel, de Gouyon, 
et Le Lcannec· une p:ofJosition de résolu
tion tendant· à inviter le Gom•ernemenl à 
provoquer le relèvement de ln dotation du 
chapitre 601 «· Secout3 .d'exlrème urgence 
jlUX victimes de r~iamilés pu'hliques » du 
bu~Het de l'Intérieur pour 19!9, en vue 
(I'Qlloncr un complément d'indemnisation 
nu~ viciimes des dégilts pro\·orJnés par la 
tempête des 30 el 31 déce-inhre uns. pa.r
Uculiêfement dans le dêparlcment du ~tor-
bihan. · · 

La ]Jroposlllon- de résolution sera ipt· 
pritnêe sous le no ~5, distribuée, el, s'il 
n'y a pas d'.opposition, renv«?rée à la com
mrs•ion de l'intérieur (admmistralion gé
néride, -départementale et communale, Al· 
gérie). (Assentiment.) - · 

' _J'al reÇu de M. Chazelte et des membres 
du groupe socialiste une proposilion de 
résofulion-tendanl l>ïnvilcr le Gouverne-

-.1t....,;: 

DEpQT DE RAP~~'ra . 

M.-·lo_piésid-ent~ J'al rèçu'iJ(, M. Saller 
un rnpporl, fa.Wau nom de la.commissioJl 
des finances, cs ur ·Je_ projet' dè, .!oi1 adopté_ 
·-par_ l'Assemblée nahonalei' r.elahf a l'orga~ · 
nisation et au fonclionricl'rierif d'une miS· 
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DEPOT D'AVIS 
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REQLEMEHT -DE L'ORDRE DU JOUR 

M. le président. La fli"O_ClHIÎitfl s~anr.r. aura 
donc lieu mutli G déccmhrc, à <ruinzo 
heures, avec l'oJ'drc du jo ut· suiv:ml: 

Nomination d'un mcmhrc du comil6 
consuliali! _ pour la vrotcciion sociùlo dca 
aveuKies. 

' 
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Réponses des* ministres aux questions
orales suivantes :

. i. — Mm e Marcelle 'Devaud demande à
M. le secrétaire d'État à l'enseignement
technique, à la jeunesse et aux .sports,
quelles dispositions il envisage pour faci
liter la pratique des sports et le l'athlé
tisme dans les Antilles françaises" et en
Guyane, et pour rendre possible la parti
cipation des champions antillais et guva-
nais aux compétitions- nationales et inter
nationales (rr° 81).

II. — M. Jean Bertaud demande à M. le
ministre de l'intérieur dans quelles condi
tions s'est déroulée, le 3 septembre der
nier, la manifestation des anciens prison
niers de guerre; et s'il est exact que les
organisateurs se sont vu refuser une pre
mière fois l'autorisation d'organiser cette
manifestation, et que, cette manifestation
avant été enfin accordée, les dispositions
prises par le Gouvernement ont été telles
que l'on puisse considérer, que tout a été
fait pour créer des incidents fâcheux et
donner à ce rassemblement pacifique une
allure incompatible avec les intentions de
ses "organisateurs (n° 87).

HT. - M. Marcel Léger demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité so
ciale quelles sont les raisons qui ont mo
tivé le transfert du Havre à Rouen de
la caisse de vieillesse de Normandie et
quels avantages en résultent pour les bé

. néficiaires (n° 88).
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, tendant à étendre
le contrôle de la cour des comptes aux
organismes de sécurité sociale (nos 638 et
813, année 1949. — M. Bolifraud, rappor
teur; et n° 847, année 1949. — Avis de la
commission du travail et de la sécurité
sociale, M. Abel-Durand, rapporteur).

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, renfor
çant le contrôle de l'État sur les orga
nismes de sécurité sociale (n°1 641 et 824,
année 1949. — M. Abel-Durand, rappor
teur; et n° 844, année 1919. — Avis de la
commission des finances, M. Bolifraud,
rapporteur). :

Il n'y a pas d'opposition ?...

L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la paroles-

La séance est levée.

(La séance est levée à dix-neuf heures
quarante minutes.) .

Le Pirecteur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE. ,

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

(Réunion du 1er décembre 1919.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 1er dé
cembre 1949 les vice-présidents du Conseil
de la République, les présidents des com
missions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre dujour, les proposi

tions suivantes seront soumises à 1 appro
bation du Conseil de la République:

• A. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mardi 6 décembre 1919, à quinze
heures :-

1° Les réponses des ministres à trois
questions orales: . ,

a) N° 8i de Mme Devaud à M. le secré
taire d'État à l'enseignement technique, à
la jeunesse et aux sports;

b) N° 87 de M. Jean Bertaud à M. le mi
nistre de l'intérieur;

c) N° 88 dé M. Marcel Léger à M. le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale;

2° Sous réserve de la distribution- du
rapport, ta discussion du projet de loi
(n° 638, année 1949), adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à étendre le
contrôle de la cour des comptes aux orga
nismes de sécurité sociale;

3° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition de
loi (n° 641, année 1949), adoptée par
l'Assemblée nationale, renforçant le con
trôle de l'État sur les organismes de sécu
rité sociale ;

B. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 8 décembre 1949, à quinze
heures trente :

t° Sous^ réserve de la distribution du
rapport, la discussion du projet de loi
(n° 780, année" 1919) , adopté par l'Assem
blée nationale, relatif à l'organisation et
au fonctionnement d'une mission d'études
aux îles Kerguelen et Crozet ;

2° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi
(n° 812, année 1949), adopte par l'Assefti-
blée nationale, portant ouverture de cré
dits pour le fonctionnement de la sixième
session du conseil des ministres des af
faires étrangères;

3° La discussion de la question orale,
avec débat, de M. Michel Debré qui de
mande à M. le ministre des affaires étran
gères s'il n'estime pas utile, après les im
portants événements des dernières v se
maines, de préciser les directives et les
moyens de la politique française à l'égard
de l'Allemagne et en Europe;

4° La discussion de la question orale,
avec débat, de Mme Marcelle Devaud qui
demande à M. le président du conseil
quelles dispositions envisagent les divers
départements ministériels intéressés afin
que les vieillards bénéficiaires de l'alloca
tion temporaire puissent être assurés de
percevoir, à un titre quelconque, une allo
cation de même valeur, en janvier pro
chain ;

5° La suite de la discussion de la pro
position de loi (n° 717, année 1949), adop-

i 1ée par l'Assemblée nationale, relative à
l'échange en nature blé-pain ou blé-farine.

La conférence des présidents, conformé
ment à l'article 34 du règlement, a décidé
d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat, à l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la distribution du rap
port, le projet de loi (n° 692, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à ratifier le décret du 22 mars 19+9 approu
vant une délibération prise par le conseil
d'administration du Cameroun du 29 oc
tobre ;948 demandant la modification des
articles 43 et 44 do décret du 17 février
1921 relatif au fonctionnement du service
des douanes dans ce territoire.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Cordier a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de résolution
(n° 777, année 1949) de M. Lieutaud, ten
dant à inviter le Souvernement à surseoir
à la mise en vigueur de l'article 107 du
décret n° 48-1986 du 9 décembre 1948 por
tant réforme fiscale, renvoyée pour le fond
à la commission des finances. .

M. Cordier a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de résolution
(n° 788, année 1949) de M. Boudet, ten
dant à inviter le Gouvernement à décla
rer non applicables aux sociétés à respon
sabilité limitée les dispositions de l'arti
cle 107 du décret du 9 décembre 1948,
ainsi que celles d^ décret du 4 octobre
1949, renvoyée pour le fond à la commis
sion des finances.

INTÉRIEUR

M. Champeix a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 805, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
autorisation de transformation d'emplois

et réforme^le l'auxiliariat.
M. Rogier a été nommé rapporteur du

projet de loi (n° 813, année- 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter, par des dispositions pénales, des
textes applicables en Algérie. '

M. Sarrien a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (n° 815, année 1949),
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à refuser l'homologation de la décision vo
tée par l'assemblée algérienne au cours
de sa sessionordinaire de février-mars

1919, abaissant d'un degré à titre provi
soire et au maximum jusqu'au 31 décem
bre 1949,- le degré minimum des vins de
coupage destinés à la consommation lo
cale.

M. Léo Hamon a. été nommé rapporteur
de sa proposition de résolution (n° 715,
année 1949), tendant à inviter le Gouver
nement à faire prendre en charge par le
budget national une aide substantielle ac
cordée à l'Algérie pour des investisse
ments culturels, économiques et sociaux.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 29 novembre 1949.

(Journal officiel du 30 novembre 1949.),

Page 2528, 2e colonne, -7e ligne:
'Au lieu de: « ...douar Oulad-Sidi-Aîi*

Bounag... », '
Lire: <c ...douar Sidi-Ali-Bounab... ».

RECONSTRUCTION, URBANISME
ET DOMMAGES DE GUERRE

Page 2567, 2e colonne, 6e alinéa, 3e ligne i
Au lieu .de: « ...de simplifier et d'ac

cepter... », '
Lire: « ...de simplifier et d'accélérer... g
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QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 1er DÉCEMBRE 1949

Application des articles 8i à 91 du règlement,
ainsi conçus :

« Art. Si . — Tout sénateur qui désire poser
une question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune im
putation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul sénateur.
' « Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dé
pôt.

<■ « Art. 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les ques
tions orales posées par application de l'ar
ticle 84. En outre, cinq d'entre elles sont ins
crites, d'office, et dans l'ordre de leur inscrip
tion au rôle, en tête de l'ordre du jour de
chaque mardi.

. « Ne peuvent être 'inscrites à l'ordre du jour
. d'une séance que les questions déposées huit

jours au moins avant cette séance.

' « Art. S6. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre. *

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limi
ter strictement ses explications au cadre fixé
par le iexte de sa question; ces explications
ne peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice à fa suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales ».

91. — 1 er décembre 1949. — M. Michel Ma
delin demande à M. le président du conseil:
1° quel a été le nombre de participants à la
grève soit-disant générale du 25 novembre
1919 et en particulier le nombre de grévistes :
a) parmi les fonctionnaires des bureaux de
la préfecture ; b) parmi les membres de l'en
seignement; c) parmi les employés des ser
vices de la sécurité sociale; 2° quelles sont
les instructions pratiques qui ont été données
concernant le payement des journées de
grève.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 1-r DÉCEMBRE 1949

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçue: •

« Art. 82. — Tout sénateur qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul sénateur et à
un seul ministre. •

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre où, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament- un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a
pas été répondu dans les délais prévus ci-
dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande. Elle prend rang au rôle
des questions orales à la date de cette de
mande de conversion. »

AGRICULTURE

1196. — 1er décembre 1919. — M. Michel de
Pontbriand expose à M. le ministre de l'agri.
culture que l'article 65 de la loi des finances
du 27 février 1912 permet à, certaines collec
tivités, tels que: syndicats, associations, etc.
de faire commissionner par les services offi
ciels, des agents rémunérés par fonds de
concours participant à la recherche et à la
constatation des fraudes et demande: 1° si de'
tels agents sont autorisés à, verbaliser sur
les produits vendus par des personnes ou des
entreprises 1 concurrentes non affiliées auxdits
syndicats ou associations; 2° la liste des pro
duits qui font l'objet de versement de fonds
de concours aux fins ci-dessus indiquées-

1197. — l™ décembre 1919. —« M. René Ra
dius appelle l'attention de M. le ministre de
l'agriculture sur la situation nettement défa
vorable dans laquelle sont placés les bûche

.rons et ouvriers forestiers par rapport aux
'travailleurs du commerce et de l'industrie du
fait de l'application des dispositions de l'ar
ticle 2 du décret n° 48-1872 du 9 décembre
1918- relatif à l'application aux salariés agri
coles de certaines dispositions du décret du
6 octobre 1948 relatif aux prestations fami
liales; expose qu'en compensation des avan
tages fiscaux dont bénéficiaient, avant la sup
pression. de la retenue de l'impôt cédulaire,
les salariés chargés d'enfants, le décret
n° 48-1555 du 6 octobre 1918 institue en fa
veur des travailleurs salariés et assimilés une

majoration uniforme des prestations fami
liales fixée à 650 F pour le second enfant à
charge et à 1.000 F pour chaque enfant à
charge A partir du troisième; que le décret
susvisé du 9 décembre 1958 accorde le béné
fice de ladite majoration aux seuls personnels
des organismes professionnels agricoles aux
quels le décret n° 48-1740 du 12 novembre
1918 avait étendu les dispositions du décret
n° 48-1514 du 1er octobre 1918 portant aména
gement du mode de perception de l'impôt sur
les traitements, salaires, pensions et rentes
viagères; que les salariés agricoles et fores
tiers restaient écartés du bénéfice de la ma
joration uniforme des prestations familiales
ce qui, en décembre 1918, se justifiait par le
fait que cette catégorie de travailleurs conti
nuait, en vertu de l'article 7 du décret
n° 48-1544 du ler octobre 1918, à subir la
retenue de l'impôt cédulaire sur les traite
ments et salaires et jouissait encore des
avantages fiscaux inhérents à cette retenue;
que ce motif d'exclusion n'existe cependant
plus depuis le 1er janvier 1949, date à compter
de laquelle le décret n° 48-1980, du 9 décem
bre 1948 portant réforme fiscale a, d'une ma
nière générale, supprimé l'impôt sur les trai
tements et salaires; que, malgré cette ré
forme, les salariés agricoles et forestiers
n'ont pas, jusqu'à présent, été admis à tou
cher la majoration uniforme des prestations
familiales accordée à leurs collègues des au
tres professions; et demande quelles mesu
res il envisage de prendre pour porter remède
à cet état de choses dont notamment les
communes forestières, soucieuses d'assurer
le recrutement normal de leurs bûcherons,
sont les premières à subir les conséquences.

DEFENSE NATIONALE

Forces armées.

. 1198. — 1er décembre 1919. — M. Gaston
Lagarrosse demande à M. le secrétaire d'État
aux forces armées (guerre) les démarches
que doit effectuer un fournisseur d'articles
d'équipement qui, ayant passé avec les ser
vices relevant de son ministère plusieurs mar
chés, comportant une formule de variation
de prix, pour un montant total de cent trente
neuf millions de francs, n'a touché à ce jour
que soixante-seize millions ; précise que la
dépense est imputable au chapitre 337 de l'ar
ticle 3 de l'exercice 1948, et la dernière livrai
son a été réceptionnée le 7 octobre 1949; que
le marché et les divers avenants ayant été
délégués à la caisse des marchés, le fournis
seur a reçu des avances à concurrence des
neuf dixièmes des droits constatés; que, tou
tefois, si le fournisseur n'est pas payé dans
un délai de six .mois après constatation des
droits à payement, il est 'tenu normalement
de rembourser les avances reçues de là caisse
des marchés, c'est-à-dire à des dates s'éche
lonnant sur six mois 4 dater du 16 décembre
1919; et demande. à quelle date ce fournis
seur peut espérer recevoir , le solde du règle
ment de ses fournitures afin de régulariser
sa situation vis-à-vis de la caisse des marchés.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1199. — 1er décembre 1919. — M. Pierre
Couinaud demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques si les
membres du corps médical ont le droit, dans
leur déclaration d'impôts, de déduire les ver
sements qu'ils effectuent au titre de la « re
traite des médecins ».

1200. — 1er décembre 1 019. — M. Auguste
Pintan demande .à M. le ministre'des finances
et des affaires économiques si le décret prévu
à l'article 28 de la loi n° 49-871 du 5 juil
let 1919 a été publié et, dans la négative,

,.la date approximative de sa publication. ,

1201. — 1er décembre 1949. — M. Alfred
Westphal expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques le cas
d'un industriel propriétaire de deux entre
prises à objet 'identique, exploitées, l'une,
sous forme de société à responsabilité limitée
ûont il était le seul associé (procédé admis
en Alsace-Lorraine par l'article 3 de la loi du
10 février 1926), l'autre sous forme d'entre
prise individuel'e, étant observé que cet
exploitant est décédé, laissant une veuve et
des enfants qui, continuant l'exploitation,
peuvent invoquer le bénéfice de l'article 7 ter
CGI Dir. et demande si, lorsque le conjoint
survivant et les enfants de l'exploitant dé
cédé apportent l'actif de l'entreprise indivi
duelle en aucmen tation de capital à l'entre
prise exploité!; sous forme de société à res
ponsabilité dont, par suite du décès de l'ex
ploitant,ils sont devenus les seuls associés
l'article 7 ter reste applicable à cette opé
ration et si,par conséquent, les plus-value-
qui pourraient être dégagées par l'apport sus
visé restent exonérées de l'impôt sur le re
venu des personnes physiques.

~ INTÉRIEUR , 

1202. — 1er décembre 1919. — M. Pierre à
La Gontrie demande à M. le ministre de l'in
térieur: 1° combien il existe encore, sur !•
territoire métropolitain, de communes dont h
chef-lieu est complètement enclavé; 2° si le
services centraux du ministère ont effective
ment contrôlé si les chefs-lieux de communes
qui leur ont été signalés comme étant encla
vés, le sont réellement; 3° si parmi les chef:
lieux considérés comme légalement enclavé.-
il ne pense pas que les chefs-lieux eflectiv»
ment privés de tout moyen d'accès devraier
bénéficier d'une priorité absolue pour leu
désenelavcment: 4® le montant des crédi;
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affectés au désenclavement au budget de 1949;
5° le montant des crédits demandés pour le
désenclavement pour 1950. ,

JUSTICE

1203. — 1er décembre 1919. — M. Jacques
Delalande expose à M. le ministre de la jus
tice que le dernier regroupement des justices
de paix a eu pour effet de placer sous !a juri
diction de magistrats différents des cantons
dont les greffes étaient gérés par le même
greffier; et demande si le projet de loi gouver
nemental prévoyant le cumul des greffes sous
la juridiction d'un seul et même magistrat ne
pourrait être étendu aux cas de justices de
paix placées sous la juridiction de magistrats
différents, afin de respecter tout au moins les
droits acquis des greffiers dont les charges
n'ont de valeur que" par leur groupement.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

1204. — 1er décembre 1919. — M. Jacques
Delalande expose à M. le ministre de la santé
publique et de la population que le contrôleur
financier d'un département refuse à des assis
tantes sociales, faisant partie du cadre régu
lier du personnel de préfecture," le rembour
sement de frais de déplacements1; et -de
tournées "comportant l'emploi d'un véhicule
automobile personnel et calculés conformé
ment aux dispositions du décret du 30,mars
4949 de M. le ministre des finances; et de-
mode quel texte peut motiver ce refus alors
que le statut départemental de ces fonction
naires prévoit un tel remboursement et que
les crédits nécessaires figurent au budget dé
partemental.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1205. — l«r décembre 1949. — M. Charles
Brune demande à M. le ministre du travail
et de la sécurité sociale si un docteur en
médecine, employé par une compagnie d<*
mines et à qui celle-ci retient les assurances
sociales sur le montant de ses payements, doit
être considéré comme « salarié »; dans l'affir
mative, si ce médecin n'est pas en droit de
refuser le payement des cotisations à la caisse
des alloca lions familiales au titre des profes
sions Indépendantes; d'autre part, au cas où
il serait- considéré comme salarié, s'il n'a pas
droit, en outre. à soixante-cinq an, à la re
traite des" cadres; et s'il pourrait, éventuel
lement, avant d'avoir atteint cet Age, de
mander à bénéficier d'une retraite proportion
nelle. - .

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES ■

INTÉRIEUR

1029. — M. Yves Jaouen demande à M. le
ministre de riirtérieur: 1° si les assemblées
locales (conseils généraux et conseils muni
cipaux) peuvent titulariser leurs agents auxi
liaires qui .réunissent cinq années de ser
vices effectifs continus ou discontinus par
suite d'appel sous les drapeaux; 2° si, étant
donné que certains agents ont dépassé les
limites d'âge de recrutement prévues/par ies
statuts, les assemblées locales peuvent pren
dre des dispositions transitoires et exception
nelles prévoyant la titularisation de ces.
agents sans condition d'âge, sous réserve tou
tefois qu'à soixante ans ils réuniraient au
moins quinze années de service (titulaire et
auxiliaire valide compris) et qu'ils ne seraient
pas bénéficiaires de pensions civiles et mi
litaires d'ancienneté de la catégorie A ou ba
rème A; 3° si la titularisation de ces mêmes
agents peut avoir lieu sans examen de leurs
capacités dans leur emploi et compte tenu:'
a) que leur titularisation éventuelle n'en
ferait que des agents dépendant des cadres
subalternes; b) qu'ils ne pourront accéder
aux cadres supérieurs qu'à la suite des con
ditions prévues par l'arrêté du 19 novembre
19 18. ( Question du 3 novembre 1949.)

Réponse. — Rien ne s'oppose à ce que les
assemblées locales modifient les .dispositions
des statuts locaux du personnel 'relatives à
la titularisation des agents auxiliaires. Les
mesures de titularisation doivent naturelle
ment s'effectuer dans' la limite des effectifs
prévus et en respectant les conditions d'ap
titude exigées éventuellement par le statut
local du personnel pour le recrutement de
certaines catégories d'agents. Sous cette dou
ble réserve, Tes trois questions posées par ■
l'honorable parlementaire' appellent une -ré
ponse affirmative. Toutefois, en ce qui con
cerne les agents communaux, cette situation

■ est susceptible d'être modifiée par la pro
mulgation de la loi portant statut du per
sonnel communal.

1032. — M. Philippe de Raincourt de
mande à M. le ministre de l'intérieur si, en
l'ab=enc3 du vote du projet de statut du corps
préfectoral, les chefs de cabinet de préfet
peuvent prétendre à l'application de l'ordon
nance du' 3 juin 1944, modifiée par celle du
2 novembre -1945. qui leur permet de postu--,
lor une nomination après deux ans et demi
de fonction. ( Question du 3 novembre 1949.)

Réponse. — L'ordonnance du 3 juin 1944,
modifiée par celle du 2 novembre 1945, a été
abrqgée par la loi n° 47-1759 du 9 septembre
1947. Les chefs de cabinet de préfet ont voca- 1
tion à un emploi de sous-préfet de 3° classe
après deux ans et demi de fonctions, par,
application de l'alinéa 4 ,de l'article 1er du
décret du 19 octobre 1936. .

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TELEPHONES

1120. — M. Georges Marrane demande à'
M. le ministre des postes, télégraphes et télé»
phones ce qu'il compte faire pour mettre fin
u la situation anormale1 faite aux agents des
sinateurs des postes, télégraphes et télé
phones, et rappelle que ceux-ci, ex-dessina-
teurs contractuels, devenus agents dessina- .
teurs par examen, perçoivent," du fait de cet
« avancement », des rémunérations inférieures
à celles qu'ils avaient comme contractuels;
que la suppression, à compter du 1er août
1949, de l'indemnité compensatrice égale à
la demi-différence entre le traitement d'agent
dessinateur et celui de dessinateur contrac
tuel, a encore accentué cette injustice, et
que la logique voudrait que le contractuel
devenu titulaire par examen gagne au moins
autant que lorsqu'il était auxiliaire ; à défaut, '-v
il faudrait que soit rétablie au plus tôt, et
avec effet du 1er août 1949, l'indemnité com
pensatrice. (Question du 15 novembre 1949.)

Réponse. — La situation pécuniaire des des
sinateurs issus du cadre des employés de bu
reau recrutés sur contrat a été réglée par
l'application des dispositions de l'article 9 du
décret n? 47-1457 du 4 août 1947 portant attri
bution l'une indemnité compensatrice aux
fonctionnaires et aux agents qui sont l'objet
d'une nomination dans un cadre normal de

fonctionnaires titulaires de l'État, à un grade
comportant un traitement inférieur à celui
qu'ils percevaient antérieurement. Mais les
dispositions de cet article 9 étant essentielle
ment transitoires et ne devant s'appliquer,
aux termes mêmes du décret, que pendant
une période de deux ans, l'indemnité compen
satrice servie aux intéressés a dû cesser d'être

payée le 7 août 1919. Toutefois, l'évenlualité
d'une prorogation des- dispositions précitées
fait actuellement l'objet d'une étude de la
part des services chargés de régler, pour l'en
semble des fonctionnaires des diverses admi
nistrations. les questions de cette nature. A
noter que l'accès à l'emploi de dessinateur ne
constituait pas pour ces anciens employés de
bureau recrutés sur contrat un avancement à
proprement parler, mais une titularisation
dans un emploi de début correspondant à 1
l'aptitude professionnelle dont ils ont fait la.
preuve par la voie d'un examen se limitant
a des épreuves de connaissances générales
du niveau du brevet élémentaire et à 'des*
épreuves de dessin calqué.


